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Guide réglementaire et technique sur 
l’utilisation des produits phytosanitaires  

en Z ones Non A gricoles 



 

Un guide pour vous accompagner dans votre activité phyto 

Ce guide est un outil qui permet de faire le point sur la réglementation et le s 
bonnes pratiques d’utilisation des produits phytosanitaires  en zones non 
agricoles : comment les choisir, les transporter, les stocker ? Comment les 
utiliser en toute sécurité pour  soi, pour les autres et pour l’environnement  ?  
Il permet également d’aborder les enjeux sanitaires et environnementaux 
désormais liés à ces produits et de faire le point sur les pratiques alternatives 
qui devront petit à petit se substituer aux traitements chimiques dans toutes  
les situations où cela est possible.  
Il est constitué de 30 fiches  thématiques  qui regroupent l’essentiel des 
informations à connaître. 

Contexte                
1. L’impact des produits phytos anitaires sur la qualité de l’eau  
2. Quels risques pour votre santé ?  
3. Le plan ECOPHYTO : réduire et améliorer l’utilisation des produits 

phytosanitaires 
Bonnes pratiques d’utilisation  
4. Obtenir l ’agrément de  votre entreprise  
5. Se former est obligatoire : le Certiphyto 
6. Acheter et transporter des produits phytosanitaires 
7. Savoir lire et comprendre une étiquette 
8. Bien choisir ses produits phytosanitaires 
9. Protéger l’utilisa teur (a) 
10.  Protéger l ’utilisateur  (b) 
11.  Protéger le public 
12.  Les indispensables avant le traitement 
13.  Etalonner son matériel et calculer sa dose 
14.  Préparer sa bouillie 
15.  Pendant le traitement 
16.  Stocker en toute sécurité  
17.  Gérer les EVPP et les PPNU 
18.  Gérer les effluents phytosanitaires 
19.  Collectivités : construire une station collective pour gérer les efflu ents 
Alternatives à l’utilisation des produits phytosanitaires  
20.  Anticiper la pousse de l’herbe  : concevoir et aménager 
21.  Eviter la pousse de l’herbe  : prévenir plutôt que guérir 
22.  Agir sur l’herbe déjà en place 
23.  Accepter la végétation spontanée 
24.  Reconnaître et lutter contre les plantes invasives 
25.  Mettre en place une stratégie de Protection Biologique Inté grée 
26.  Lutter contre la processionnaire du pin et les ravageurs du palmier 
Outils de gestion et de valorisation  
27.  Les outils techniques pour la gestion des espaces 
28.  La charte régionale PACA et les labels 
29.  Ressources techniques et méthodologiques et outils de communication à 

disposition des collectivités 
30.  Aides financières et contacts 

Information importante 

Site internet à consulter 
pour plus d’information  

@ 
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Référence réglementaire 



 

 

Produits phytopharmaceutiques,  phytosanitaires ou antiparasitaires  : 
ces termes désignent des préparations contenant d es substances, 
de nature chimique ou biologique, destinées principalement à : 

§ Protéger les végétaux contre les organismes nuisibles 
§ Détruire les végétaux indésirables ou freiner leur croissance  

Ils sont constitués d’une ou plusieurs substances actives (principe 
actif) et d’adjuvants (qui renforcent l’effet de la substance active).  
Les 3 principales catégories de produits phytopharmaceutiques sont  :  

§ les insecticides (lutte contre les insectes ravageurs)  
§ les herbicides (lutte contre les herbes indésirables) 
§ les fongicides (lutte contre les champignons) 

mais il y a aussi les rodenticides (contre les rongeurs), les acaricides 
(contre les acariens)…  
 

Les utilisations non agricoles de produits phytosanitaires 

La France est un important consommateur de produits phytosanitaires : 1er 
européen et 4 ème  mondial en tonnages de substances actives achetés.  
Sur l’ensemble de la consommation  : 

§ environ 90% de ces tonnages sont utilisés en agriculture,  
§ environ  10% sont utilisés en Zones Non Agricoles  (source UPJ 

2012) soit par les particuliers, les collectivités, les gestionnaires 
d’infrastructures et d’espaces de loisirs ou encore les entrepris es 
d’entretien d’espaces verts. Malgré une baisse notable de la 
consommation entre 2008 et 2012, c ette quantité est loin d’être 
négligeable car elle représente 5350 tonnes de substances actives ! 

En ZNA, les produits phytosanitaires sont utilisés principalement :  

§ pour répondre à une exige nce d’esthétisme et de propreté  du client 
ou des administrés,  

§ dans le cadre de la protection sanitaire du végétal (organismes de 
lutte obligatoire comme le charançon rouge du palmier,...)  

§ pour éviter les manifestations gênantes : tigre du platane, gouttes de 
miellat sur mobilier urbain ou voiture…  

§ dans un souci de santé publique (plantes allergisantes, chenilles 
processionnaires, …) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les produits de type désinfectants ou insecticides pour le traitement de 
locaux sont des « biocides ». Ces produits sont soumis à une réglementati on 
spécifique différente de celle qui s ’applique aux  produits 
phytopharmaceutiques.  
Ce guide et notamment les obligations réglementaires citées ne concernent 
que les produits phytosanitaires. 



 

Seuil d’évaluation SEQ -eau  
 

!  Qualité très bonne 
!  Qualité bonne 
!  Qualité moyenne 
!  Qualité médiocre 
!  Qualité mauvaise 

 
Source : données AERMC 2004/2007  

Des molécules (ou résidus de molécules) phytosanitaires sont présentes dans 
tous les compartiments d e l’environnement  : sols, air, eaux superficielles et 
souterraines. Elles ont des impacts sur la biodiversité, sur la fertilité des sols et 
entraînent une dégradation de la qualité des eaux qui la rend parfois inapte 
à la consommation humaine. 
 
L’impact des pratiques phytosanitaires en Zone Non Agricole 

Dans les espaces non agricoles (trottoirs, routes, parcs…) , les surfaces traitées, 
souvent imperméables et ruisselantes, induisent des transferts de produits 
phytosanitaires importants et rapides vers les eaux. Ajouté à cela une 
fréquentation importante de ces lieux de vie par les citoyens, l’utilisation de 
produits sur ces espaces non agricoles présente des risques pour 
l’environnement et la santé publique qu’on ne peut pas négliger.  

Le suivi sur 5 cours d’eau d e la région PACA en aval de zones fortement 
urbanisées a montré un impact caractéristique et spécifique des pratiques 
phytosanitaires d’entretien de ces espaces (FREDON PACA, 2010 -2011).  
 
La qualité de nos ressources en eau se dégrade ! 

Une dégradation de l’état de la ressource en eau sur le paramètre 
« phytosanitaire » est mise en évidence au niveau national. En région PACA, 
le constat est identique.  
    

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
Le suivi de la qualité des eaux (brutes) superficielles  en PACA est effectué sur 
19 cours d’eau . Seuls 5 de ces cours d’eau  sont classés en qualité très bonne 
ou bonne (dont la Durance). 

1. L’impact des produits phytosanitaires sur la qualité de l’eau  

La qualité des Eaux Superficielles en région PACA 



 

CONTEXTE 

La potabilité des Eaux Souterraines en région PACA 

Niveau de potabilité  

!  Potable (molécule non détectée 
au seuil de quantification) 
!  Potable  (< 0.1µg/l ; molécule 
détectée au-delà du seuil de 
quantification) 
!  Non potable mais potabilisable 
(0.1 à 2 µg/l) 
!  Non potabilisable (> 2 µg/l) 

 

Source : CREPEPP Pays de Loire 

Source : données AERMC 2004/2009  

Pour les eaux souterraines , un tiers des 114 points de suivi sont non conformes 
à la norme de potabilité ! 
La norme qui définit qu’une eau est « potable » est très stricte : la 
concentration de chaque molécule phytosanitaire ne doit pas dépasser     
0,1 µg/litre ET la concentration totale en molécules phytosanitaires ne doi t 
pas dépasser 0,5 µg/litre.  

 
 

1 seul gramme de substance active 
pure suffit à rendre 10 000 m 3  

d’eau  non potable !  
 

…soit un fossé de 1m sur 1m et de 10 km 
de long ! 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

Pour les eaux superficielles comme pour les eaux souterraines , les 
molécules à action « herbicide » sont de loin les plus pénalisantes : 
75% des molécules retrouvées. 

Les synthèses régionales sont disponibles sur : 

 @ 

 
www.fredonpaca.fr/Surveiller-la-qualite-de-l-eau.html 
www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr 



 

RISQUE = DANGER x EXPOSITION

Effets du produit sur 
la santé

Activités de travail
Présence sur un site traité

Les produits phytosanitaires présentent un risque pour l’ applicateur et pour les 
personnes qui sont amenées à fréquenter les lieux traités. Le risque existe 
lorsque sont combinés le danger (la toxicité du produ it) et l’exposition à ce 
danger (la présence des personnes). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

S’exposer aux  produits phytosanitaires c’est prendre le risque de 
se contaminer. La contamination peut avoir des effets immédiats 
et/ou à long terme. 

 

 

 
 
 
 

Effets immédiats Effets à long terme
Dans un délai de quelques 

semaines à 40 années

TOXICITÉ AIGÜE

Par administration le plus 
souvent d’une dose unique

TOXICITÉ CHRONIQUE

Par administration répétée de 
petites doses pouvant entraîner 

l’accumulation dans l’organisme 

Symptômes Risques 

Maux de tête 
Nausées

Irritation de la peau et des yeux
Gène respiratoire

Nervosité…

Cancers
Maladies neurologiques

Troubles de la fertilité
Troubles de la grossesse

Effets sur le foetus

Dans un délai de quelques 
heures à quelques jours

Les pesticides sont des produits intentionnellement toxiques  dont le but est 
de détruire leur cible. Ils peuvent être dangereux pour l’environnement et 
pour l’homme.    

Ne sous-estimez pas le risque  ! 
 

2. Quels risques pour votre santé ? 



 

CONTEXTE 

De nombreuses études montrent aujourd’hui que les pesticides ont des effets 
à court et long terme sur notre santé et qu’ils sont impliqués dans de 
nombreuses maladies. Des liens ont notamment été établis entre l’utilisation 
de certaines molécules et certaines formes de cancers chez les agriculteurs 
et leurs salariés (ou chez les « applicateurs »). 
La maladie de Parkinson a notamment été reconnue comme maladie 
professionnelle en agriculture (décret n° 2012-665 du 4 mai 2012). 
 
Les réflexes à avoir en cas d’ accident 

§ En cas de projection  : 
Rincer la partie du corps atteinte à grande eau pendant 15 minutes, 
Ne rien appliquer sans avis médical, 
Appeler les secours.   
 

§ En cas d’ingestion  : 
Ne pas faire vomir la victime, 
Ne pas faire boire, ni manger la victime, 
Contacter immédiatement les secours.   
 
 

 
 

 
 
 

 
§ Témoigner : un réflexe citoyen !  

 
 
 

Signalez vos symptômes au réseau Phyt’attitude  : ce Réseau de Toxico-
Vigilance  centralise les informations et permet ainsi de mieux connaître 
les effets in désirables de l’utilisation des produits phytosanitaires, de 
développer la prévention individuelle 
par des recommandations aux 
utilisateurs et de faire évoluer 
l’étiquetage des produits.  
 

 
 
  
  

Secours : 112 ou 15 ou 18 
Centre antipoison Marseille : 04 91 75 25 25  
www.centres-antipoison.net 
Transmettre : Votre nom, numéro de téléphone, adresse de l’accident, le 
nom exact du produit, la quantité contaminante approximative, les 
modalités de contamination, les signes cliniques présentés.  
 

Ce numéro n’est pas un numéro 
d’urgence  !    
 

@ 

 
www.msa.fr/lfr/en/sst/phyt-attitude 
 



 

L’Europe a défini en 2009 une stratégie durable de l’utilisation des pesticides. 
Suite au Grenelle de l’Environnement, cette stratégie a été  déclinée en 
France par la mise en place du plan ECOPHYTO. 

 

 
 
 
 
 
 
Ce plan, porté par les Ministères chargés de l'Agriculture et de 
l’Environnement vise à réduire et à sécuris er l’utilisation des produits 
phytosanitaires pour tous les usages . Il rassemble les outils et les actions déjà 
existants et en propose de nouveaux , dans tous les secteurs d’activit é, pour 
réduire l’impact et l’u sage des produits phytosanitaires. 
Le plan d’action régional ECOPHYTO pour la région PACA est disponible sur le 
site de la DRAAF. 

 
 

Le plan ECOPHYTO se décline en 9 axes : les axes 4 et 7  vous concernent 
directement ! 

§ AXE 1 : évaluer les progrès  en matière de diminution de l’usage des 
pesticides grâce à des indicateurs 

§ AXE 2 : recenser et généraliser  les systèmes agricoles  et les moyens 
connus qui permettent de réduire l’utilisation des pesticides  

§ AXE 3 : innover dans la conception et la mise au point de systèmes de 
cultures économes en pesticides 

§ AXE 4 : former à la réduction et sécuriser l’utilisation des pesticides  
Fiche n°5 

§ AXE 5 : renforcer les  réseaux de surveillance  des bioagresseurs et des 
effets indésirables de l’utilisation des pesticides  

§ AXE 6 : le plan Ecophyto dans les départements d’outre -mer  

§ AXE 7 : le plan Ecophyto en Zones Non Agricoles 

§ AXE 8 : communiquer  sur la réduction de l’utilisation des produits 
phytosanitaires 

§ AXE 9 : protéger les utilisateurs  

@ 

 
http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/Suivi-du-plan-regional-ECOPHYTO  

3. Le plan ECOPHYTO : réduire et améliorer l’utilisation 
des produits phytosanitaires 



 

CONTEXTE 

En Zones Non Agricoles, quelles sont les actions menées dans le 
cadre d’ECOPHYTO  ? 

§ Les formations pour obtenir le Certificat Individuel Professionnel ou 
Certiphyto, dispensées dans le cadre de l’axe 4,  Fiche n°5  

§ Un réseau d’observateurs qui permet la rédaction de Bulletins 
de Santé du Végétal (BSV) : ces bulletins dressent la situation 
sanitaire de chaque culture sans aucune préconisation de 
traitement.  
Pour les « Zones Non Agricoles » le BSV « Zone Non Agricole et 
Pépinières Ornementales » paraît une douzaine de fois par an. Il est 
disponible gratuitement et peut être envoyé sur votre boîte mail après 
simple inscription : 
 

 
 

§ Des réunions d’information et de sensibilisation sur la problématique des 
pesticides à destination des collectivités et des professionnels du 
paysage 

 

 

 

 
 
 
 

§ Des journées techniques de démonstration de matériels alternatifs au 
désherbage chimique organisée à échelle d’un territoire (bassin 
versant, communauté de communes…) et à échelle régionale 

§ Des outils de communication régionaux à disposition des collectivités, 
Fiche n°29 

§ Au niveau national :  
- pour les professionnels : un site internet ressource : 
 
 
 
- pour les jardiniers amateurs : des conseils de jardinage sans pesticides 
et un service de questions réponses par des experts 

 

@ 

 
http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/Bulletin-de-sante-du-vegetal-BSV 
www.fredonpaca.fr/IMG/pdf/Formulaire_BSV_ZNA_PO.pdf 

@ 

 
www.ecophytozna-pro.fr/ 

@ 

 
www.jardiner-autrement.fr/  



 

Toute collectivité qui fait appel à un prestataire doit vérifier que celui -ci 
dispose de l’agrément. La liste des applicateurs de produits antiparasitaires 
agréés est disponible sur :          

  

  

 
@ 

 
http://e-agre.agriculture.gouv.fr 

Si vous êtes une entreprise d’application en prestation de service vous devez  
depuis octobre 2013 disposer d’un agrément  délivré par le Préfet de 
région.  

Un champ d’activité élargi  

  Depuis le 20 octobre 2011, l e champ d’activité concerné par 
l’agrément a été élargi. C’est maintenant l’ensemble des 
entreprises distributrices de produits phytosanitaires, des 

entreprises délivrant un conseil et des entreprises réalisant des 
applications en prestation de service qui est concerné par 

l’agrément (décret n° 2011-1325 du 18 octobre 2011 et arrêtés du 25  
novembre 2011). 

 

En pratique, pour obtenir ou maintenir votre agrément 

Vous devez :   

§ Souscrire à une police d’assurance  couvrant la responsabilité civile 
professionnelle 

§ Signer un contrat avec un organisme certificateur accrédité : 
     obligatoire depuis le 1er octobre 2012  

La liste des organismes accrédités est disponible sur le site du ministère de 
l’agriculture  : 
 
§ Obtenir la certification de votre entreprise par cet organisme 

certificateur : obligatoire depuis le 1er octobre 2013  
§ Tout le personnel concerné  par l’activité phytosanitaire doit être 

titulaire d’une certification individuelle  appelée Certificat Individuel 
Professionnel ou Certiphyt o (fiche n°5) 

Avant la loi Grenelle 2, devaient 
détenir  l’agrément les entreprises 
concernées par les activités de :

Depuis le 20 octobre 2011

Distribution des produits 
phytopharmaceutiques : 

Classés T, T+, cancérigènes, 
mutagènes et toxiques pour la 

reproduction

Distribution des produits 
phytopharmaceutiques : 

Professionnels ET grand public

Application en prestation de 
service

Application en prestation de 
service

Conseil à l’utilisation de produits 
phytopharmaceutiques

@ 

 
http://agriculture.gouv.fr/oc-agrement-phyto  
 

4. Obtenir l’agrément de votre entreprise  



 

BONNES PRATIQUES D’UTILISATION 

Pour obtenir votre certification d’entreprise  

Vous devez être en conformité avec des « référentiels de 
certification » (définis par les arrêtés du 25 novembre 2011) qui regroupent les 
« exigences » contrôlées lors de l’audit par l’organisme certificateur  : 

§ Un référentiel « organisation générale »  de l’entreprise  : vous devez 
notamment justifier d’un organigramme fonctionnel, de la liste des 
personnels soumis à la certification individuelle , d’un enregistrement 
systématique des activités en lien avec les produits phytosanitaires…  

§ Un référentiel par activité  :  
§ Distribution  de produits phytosanitaires pour les professionnels,  
§ Distribution  de produits phytosanitaires pour les non professionnels 
§ Application  en prestation de service 
§ Conseil  indépendant des activités de vente et d’application  

La conformité au référentiel « application en prestation de 
service »  nécessite notamment : la formalisation par écrit de 
l’exécution des chantiers , la gestion des produits 
phytopharmaceutiques : enregistrement des achats, gestion des stocks, 
gestion des effluents … Il s’agit d e détenir une traçabilité  de toutes les 
activités en lien avec les produits phytosanitaires.  

La certification dans la durée 

Si vous répondez aux exigences des référentiels, l’organisme certificateur vous 
délivrera une attestation de conformité qu’il faudra transmettre à la DRAAF.  
 
 
 
 
 
 

 

 

Certification 
initiale

Renouvellement Renouvellement

Audit de suivi Audit de suivi Audit de suivi

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 Années

  La première  certification n ’est valable  que 3 ans avec un audit de 
suivi au bout de 18 mois.  

  Le renouvellement de la certification est valable 6 ans   avec u n audit 
de suivi tous les deux ans. 



 

Dans le cadre du plan Ecophyto, la certification individuelle est rendue 
obligatoire  pour  tout utilisateur professionnel de produits phytosanitaires . Il 
s’agit du Certificat Individuel Professionnel (CIP) ou Certiphyto dont les 
objectifs sont :  

§ Savoir identifier  et évaluer les risques , pour les personnes et pour 
l’environnement, liés à l’utilisation des produits phytosanitaires,  

§ Savoir mettre en place des mesures de prévention  permettant de 
réduire l’utilisation de ces produits.  

Qui est concerné par le Certiphyto ? 

Toutes les personnes  en contact direct ou indirect avec les produits 
phytosanitaires dans le cadre de leur activité professionnelle : agents des 
collectivités , agriculteurs, professionnels de la gestion et de l’entretien des 
espaces verts , distributeurs de produits phytosanitaires et conseillers. 

 Quel Certiphyto obtenir ? 

 
Comment obtenir son Certiphyto? 

 
 

§ Par le suivi d’une formation complète  adaptée et sans vérification des 
connaissances acquises. La liste des organismes de formation habilités 
est disponible sur le site du ministère de l’agriculture.  Les coûts de la 
formation peuvent être pris en charge par votre fonds de formation 
(VIVEA, FAFSEA, OPCALIA, AGEFOS…). 

Durée de la formation : 2 jours (sauf pour les Décideurs en Travaux et 
Services : 3 jours). 

 

 

ACTIVITE PROFESSIONNELLE 

J’achète les produits 
et/ou je décide du 

traitement et/ou 
j’applique  

J’effectue 
exclusivement 
l’application  

« Utilisation en prestations de 
service hors exploitation agricole » 

ENTREPRISES ESPACES VERTS 

Certiphyto 
« Décideur en  Travaux 

et Services » 

Certiphyto 
« Opérateur en 

Travaux et Services »  

« Utilisation à titre professionnel 
des produits phytosanitaires » 

COLLECTIVITES 

Certiphyto 
« Applicateur » 

Certiphyto 
« Applicateur 
opérationnel » 

5. Se former est obligatoire : le Certiphyto  



 

BONNES PRATIQUES D’UTILISATION 

Votre Certiphyto est valable 5 ans et la demande de renouvellement doit  
être faite dans les trois mois avant la date d’expiration.  

§ Par test QCM seul (Questionnaire à Choix Multiples) d’une heure : vous 
devez obtenir 13 bonnes réponses sur les 20 questions posées. Si vous ne 
réussissez pas le test vous devez alors suivre une formation complète 
adaptée. Vous ne pouvez pas repasser le test. Ce service est payant. 

§ Par formation ET test QCM . Vous participez à une session de formation à 
la sécurité et aux risques pour l'homme et l'environnement puis vous 
effectuez un QCM (45 min). Vous devez alors obtenir 10 bonnes 
réponses sur les 15 questions posées. Si vous ne réussissez pas le test 
vous devez alors s uivre une formation d’approfondissement d’un jour.   

§ Par équivalence avec un diplôme obtenu il y a moins de 5 ans. La liste 
des diplômes qui donnent cette équivalence est disponible dans les 
arrêtés du 10 décembre 2012 consultables sur :  
 

 
 
 
Votre carte Certiphyto est délivrée par FranceAgriMer. Pour l’obtenir vous 
devez transmettre par courrier à la Direction Régionale de l’Agriculture et de 
la Forêt (DRAAF) de votre lieu de résidence : 

§ Une des deux attestations de formation  
délivrées par l’organis me de formation 

§ Accompagnée du document Cerfa  rempli au 
préalable sur monservicepublic.fr  

 
Les délais pour obtenir le Certiphyto  

§ Pour les ENTREPRISES ESPACES VERTS : 

- depuis le 1 er octobre 2013 : tout le personnel concerné  doit avoir 
le Certiphyto  

 
§ Pour les COLLECTIVITÉS :  

- à partir du 1 er octobre 2014, toutes les personnes  concernées  par 
l’activité phytosanitaire  doivent avoir le Certiphyto (les personnes 
qui appliquent, qui achètent …) 

 

 

@ 

 

www.chlorofil.fr   
Rubrique : Diplômes et référentiels/Titres et certificats    

 



 

Acheter un produit phytosanitaire  

Vous ne pouvez acheter et utiliser, pour votre activité, que des produits ayant 
obtenu une Autorisation de Mise sur le Marché en France .  

Chaque produit phytosanitaire est autorisé pour un usage précis  (Article L. 
253-1 du code rural) soit :  

§ un type de végétal  (rosier, arbres et arbustes d’ornement…) ou 
une situation (allées de Parcs, Jardins, Trottoirs) 

§ un mode d’application  (traitement partie aérienne…)  
§ un type d’organisme nuisible  : ravageur (pucerons…), maladie 

(mildiou…)  ou flore spontanée 
§ une dose d’emploi  (dose maximale autorisée) 
§ des conditions d’application  

Tous ces éléments sont mentionnés sur l’étique tte du produit.  

Les objectifs de l’homologation sont de vérifier l’efficacité d’un produit mais 
également d’évaluer le risque de toxicité pour l’Homme et pour 
l’environnement.  
C’est pourquoi i l est indispensable de vérifier, avant chaque traitement, que 
l’usage  pour lequel vous voulez utiliser un produit est bien l’usage  autorisé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La base e-phy  du Ministère de l’Agriculture et des guides techniques (index 
ACTA, Guide phytopharmaceutique et des bonnes pratiques en ZNA et 
cultures ornementales …) fournissent les listes de produits autorisés par usage. 

@ 

 
http://e-phy.agriculture.gouv.fr/  

6. Acheter et transporter des produits phytosanitaires  

Recherche 
par usage 



 

BONNES PRATIQUES D’UTILISATION 

Avec un véhicule routier vous êtes dispensé de la réglementation ADR à 
condition de transport er au maximum 50 kg de produit conditionnés en 
emballages de contenance inférieure ou égale à 20 L ou 20 kg. 

Au-delà de 50kg faites-vous livrer  ! 

 

Transporter des produits phytosanitaires : du lieu d’achat au local 
de stockage 

Les produits phytosanitaires sont pour la plupart classés « dangereux au 
transport » (information présente sur la fiche de données de sécurité dans la 
rubrique n°14, voir fiche n°7). Pour les transporter vous devez donc 
respecter la réglementation ADR : Accord européen relatif au 
transport international des marchandises Dangereuses par la Route 
(arrêté du 1 er juin 2001 complété du 29 mai 2009 modifié). 
Ceci implique le respect d’ un certain nombre d’indications  comme la 
formation spécifique du chauffeur, une signalétique particulière sur le 
véhicule (renseignements en préfecture)…  
Les produits phytopharmaceutiques appartiennent principalement aux 
« classes de danger » présentées ci-dessous. Ces étiquettes de danger 
doivent apparaître sur le véhicule de transport. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

TRANSPORT DE PRODUITS 
PHYTOSANITAIRES

CLASSÉS DANGEREUX

Transport de 
MOINS de 50 kg

Transport 
Entre 50 kg et   

1 Tonne

Transport de 
PLUS de1 Tonne

Personnes 
dispensées 

de l'ADR

Transport 
avec un 
véhicule 

routier

Transport 
avec un 
véhicule 
agricole

Toute personne habilitée 
par l'ADR

Liquides inflammables Matières toxiques Matières corrosives 
Matières et objets 
dangereux divers 



 

Les informations à consulter en priorité : 
 
Le symbole de danger  du produit 
 
---------------------------------------------------------- 
Les phrases de risques R indiquent les 
risques, pour l’environnement et pour 
l’Homme, liés à l’utilisation de ce produit  
 

 

----------------------------------------------------------- 
Les phrases de sécurité  S indiquent les 
précautions à prendre pour la 
manipulation ou le stockage du produit  

------------------------------------------------------------ 
Les usages autorisés  et conditions d’emploi  

------------------------------------------------------------ 
Les restrictions d’emploi  
 

Exemple : « SELECTOR » 
 
Xi – Irritant 
N – Dangereux pour l’environnement  
---------------------------------------------------------------- 
R43 Peut entraîner une sensibilisation par 
contact avec la peau  

R51/53 Toxique pour les organismes 
aquatiques, peut entraîner des effets néfastes 
à long terme pour l’environnement aquatique  

----------------------------------------------------------------- 
S37 Porter des gants appropriés 
S57 Utiliser un récipient approprié pour éviter 
toute contamination du milieu ambiant 
---------------------------------------------------------------- 
Désherbage de post-levée sélectif, 0,6 L/ha 
Délai de rentrée : 48h  
-------------------------------------------------------------- 
Utilisation sur la période de mars/juin et une 
fois tous les 2 ans 
 

Si vous avez des  salariés , les FDS doivent obligatoirement être présentes en 
version papier (voir fiche n°16 « Stocker ») sur le lieu de travail et facilement 
consultables (rangées dans un classeur par exemple). Vous pouvez les 
demander à votre fournisseur ou les  télécharger gratuitement  sur :          

 

       

 
@ 

 
www.quickfds.com  

Bien choisir ses produits phytopharmaceutiques est  primordial . 
Outre les critères d’efficacité et de prix, qui sont souvent déterminants , les 
critères sanitaires et environnementaux doivent être impérativement pris en 
compte. 
L’achat et le choix des produits revient à un ou des responsables clairement 
identifiés : le gérant et/ou les chefs d’équipe dans un  entreprise, le 
responsable (service espaces verts, service technique …) et/ou les chefs 
d’équipe  dans une collectivité. 

Consulter l’étiquette  : un réflexe ! 

Pour limiter au maximum les risques  liés à l’utilisatio n des produits 
phytosanitaires, vous devez lire l’étiquette  et identifier les informations 
principales à prendre en compte avant toute utilisation : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Fiche de données de sécurité  (FDS) est un document plus complet que 
l’étiquette  : elle fournit des informations sur les risques potentiels liés à 
l'exposition d’une préparation phytopharmaceutique, sur les méthodes de 
travail sûres et les mesures de précaution à prendre lors de la manipulation du 
produit concerné…  

7. Savoir lire et comprendre une  étiquette 



 

BONNES PRATIQUES D’UTILISATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
L’étiquette évolue mais le message reste le même  : les pictogrammes sont un 
« indicateur » de toxicité mais l’information principale reste les phrases 
de risques !   

NOUVEAU : dans le cadre de l’évolution de l’étiquetage, un  pictogramme  
apparaît sur les produits les plus toxiques pour l’Homme reconnus comme  

étant Cancérogènes, Mutagènes ou Reprotoxiques  (CMR). 
 
 
                                             
 
 
 

Ceci vous permet d’identifier immédiatement les produits qui présentent 
des risques d’intoxications  à long terme. 

Autant que possible évitez-les et arrêtez leur utilisation !  
    

A partir de 2015 , les bidons de produits phytosanitaires disposeront d’un 
nouveau système d’étiquetage  : le Système Global Harmonisé.  
Les phrases de risques R deviennent H (R41 devient H318) et les phrases de 
sécurité S deviennent des conseils de prudence P (S24/S25 deviennent 
P262). De même, les pictogrammes actuels (carré sur fond orange ) sont 
progressivement remplacés par des losanges ave c bordure rouge sur fond 
blanc. 

 
Très toxique

T+

Toxique

T

Nocif

Xn

Irritant

Xi

Corrosif

C

Poison mortel ! Dangereux en cas de contact !  Ronge les objets ou la peau !  

Dangereux pour 
l’environnement

Tue les animaux et les plantes !  

N

Empoisonnement rapide 
(même à faible dose) :

Peut provoquer la mort, 
des pertes de connaissances, 

des vomissements,
des nausées, 

des maux de tête…

Empoisonnement à forte dose :
Irritant pour les yeux, la gorge, la peau…
Peut provoquer des allergies cutanées

Peut provoquer des vertiges

Peut ronger la peau et/ou les 
yeux en cas de contact ou 

de projection

Produits néfastes sur les 
organismes aquatiques



 

Quels sont les principaux critères de choix d’un produit 
phytosanitaire ? 

§ Choisir un  produit adapté  à l’usage  en consultant la base e-phy, 

 

§ Vérifier que le produit est compatible avec une utilisation dans un lieu 
public (arrêté du 27 juin 2011, fiche n°11)  

§ Eviter autant que possible les produits CMR identifiables par 
le nouveau pictogramme (fiche n°7) :  
 

§ A usage et efficacité égale choisir systématiquement  le produit le  
moins classé toxicologiquement (le moins dangereux pour la santé 
humaine)  (fiche n°7), 

§ Choisir des produits avec un  délai de rentrée le plus court  
ou sans délai de rentrée  (fiche n°11). Les produits sans 
délai de rentrée sont notamment identifiables par le sigle 
Emploi Autorisé dans les Jardins et symbolisés par le 
pictogramme « tête de lutin » sur la base e-phy. 
 

 

§ Eviter le plus possible les produits identifiés dangereux pour 
l’envir onnement  : il s’agit des produits dont les substances actives sont 
accompagnées des phrases de risque  R50 à R59 et/ou des produits 
portant la mention  N (Dangereux pour l’environnement)  (fiche n°7), 

§ Privilégier des produits avec une  Zone Non Traitée à proximité des 
points d'eau  la plus faible possible (fiche n°15), 

§ Pendant la période de floraison  et/ou de production d’exsudats  utiliser  
des insecticides avec une « mention abeille » (fiche n°15), 
 

§ Choisir un produit qui possède le logo ADIVALOR  
gage que le recyclage du bidon vide (et 
éventuellement la destruction du fonds de bidon) 
sera pris en charge (fiche n°17) 
 

§ Préférer un  conditionnement adapté  à la quantité de produit 
nécessaire à l’activité  : pour des traitements ponctuels sur des zones 
réduites privilégier l’achat de bidon s de faible contenance.  
 

§ Préférer des  formulations de produit sécurisantes pour l’applicateur  : 
par exemple les poudres ou granulés sous forme de sachets 
hydrosolubles limitent le contact entre le produit et l’utilisateur.  

8. Bien choisir ses produits phytosanitaires 

@ 

 
http://e-phy.agriculture.gouv.fr/  

Efficace et 
homologué 
pour votre 

usage 

Le moins 
toxique pour 
la santé des 
applicateurs 

Le plus 
respectueux 
de l’environ -

nement 

Pratique à 
utiliser et à 

éliminer 



 

BONNES PRATIQUES D’UTILISATION 

En pratique : choix d’un produit chimique 

§ Objectif : Traitement des tilleuls suite à une attaque d’acariens  
§ Choix du produit sur e-phy  : 
1) Recherche du produit par usage : 

« TILLEUL * TRAIT. PARTIES AERIENNES * ACARIENS  »  
2) Comparaison des caractéristiques des spécialités commerciales 

homologuées pour cet usage (remarque :  parfois une spécialité 
commerciale peut être vendue sous plusieurs noms) . 

 

Formulation 
Dose 

homologuée 
Classement 

toxicologique 
Phrases de 

risques 
Mention 

EAJ 
Délai de 
rentrée 

Mention 
Abeille 

ZNT 

PRODUIT 1 
Suspension 
concentrée 

0,04 L/HL 
Pas de 

classement 
R52/53 NON 6h 

OUI 
(mention 3) 

5m 

PRODUIT 2 
Poudre 

mouillable 
0,02 Kg/HL T+ : Très toxique 

R26 
R22 
R41 

R50/53 

NON 6h NON 5m 

PRODUIT 3 
Suspension 
concentrée 

0,1 L/HL Xn : Nocif 
R20/22 
R36/38 
R50/53 

OUI - NON 5m 

PRODUIT 4 
Poudre 

mouillable 
0,05 Kg/HL 

Pas de 
classement 

- NON 6h NON 5m 

Au vu des critères toxicologiques et environnementaux, le choix peut être 
porté sur le PRODUIT 1 car il n’a pas de classement concernant la toxicité 
humaine et présente une « mention abeille » ce qui le rend utilisable pendant 
la période de floraison et au cours de la production d’exsudats en dehors de 
la présence d’abeilles.   

§ Réalisation du traitement, points à respecter  :  
- Les personnes effectuant le traitement doivent être titulaires du 

Certiphyto : fiche n°5 
- Bien consulter l’étiquette du produit  au préalable : fiche n°7 
- Respecter la Zone Non Traitée si le traitement a lieu près d’un point 

d’eau  : fiche n°15 
- Veiller aux bonnes conditions météo le jour du traitement : fiche n°12 
- Respecter l’arrêté du 27 juin 2011 : fiche n°11 
- Calculer la quantité de produit à préparer : fiche n°13 
- Porter les Equipements de Protection Individuelle : fiches n°9 et n°10 
- Gérer les EVPP et PPNU : fiche n°17  
- Gérer les effluents phytosanitaires : fiches n°18 et n°19 



 

Les Equipements de Protection Individuelle (EPI)  : A utiliser impérativement ! 
Ils constituent  le dernier « rempart » entre le produit et l’applicateur. S’ils  
permettent de limiter les contaminations, leur port doit en effet être complété 
par des mesures d’hygiène et d’organisation du travail.  

Savoir se protéger  

Pourquoi ?  Pour limiter les risques de pénétration des produits dans le corps. 
Quand ?  Durant toutes les phases de travail : transport, stockage des 
produits, préparation de la bouillie, application sur les végétaux à t raiter, 
nettoyage du pulvérisateur... 
Comment ?  En portant des EPI adaptés. Lire attentivement l’étiquette ou la 
fiche de données sécurité (section 8) avant de commencer à manipuler les 
produits. 

Se protéger des contaminations par voie cutanée 

Le tableau ci-dessous liste les protections indispensables  permettant d’éviter 
un contact direct avec la bouillie, le brouillard de pulvérisation et les  
projections accidentelles :   

EPI Conseils pratiques  
 

Combinaison   
Type 3 à 6 en fonction du 
produit utilisé.  Sigles CE et 

"Risques chimiques"  
Norme EN 369 

- Réutilisable ou jetable (à usage unique) 
- A changer en cas d’accroc ou de 
déchirure 
- Pas de combinaison en tissu 

 

Gants  en nitrile ou en 
polychloroprène (néoprène ). 

Sigles CE et "Risques 
chimiques" 

Norme EN 374 

- Recouvrant l’avant -bras : sous la 
combinaison pour les travaux avec les mains 
en bas ; sur la combinaison pour les travaux 
avec les mains en haut. 
- Pas de gants fins en latex ou de gants de 
vaisselle : ils ne protègent pa s et accélèrent 
le transfert du produit vers la peau avec la 
transpiration ! 

 

Bottes étanches 
Norme EN 345 S5 

Semelle antidérapante, 
embout de sécurité 

- Recouvrir les bottes par le pantalon en 
prévention d’un ruissellement de la bouillie  

 
Lunettes ou visière de 
protection  étanche, 

compatible avec le masque 
de protection. Sigle CE 

Norme EN 166-168 

- Port conseillé pour tout traitement  
- Port indispensable en cas d’utilisation de 
produits classés avec les phrases de risque 
suivantes : R36, R41, R34-R35 
- Pas de lunettes en polycarbonate 

 

9. Protéger l’utilisateur (a)  

Ce symbole est la garantie que l’équipement choisi protège face au 
risque chimique. 

 

 

 



 

BONNES PRATIQUES D’UTILISATION 

Se protéger des contaminations par voie respiratoire  

Contre les vapeurs, les poussières de produit et le brouillard de pulvérisation, 
le masque à cartouche(s) filtrante(s)  est indispensable  : 
 

 
Se protéger des contaminations par ingestion 

Ne pas boire , manger ou fumer  durant toute la durée de manipulation d’un 
produit phytosanitaire.  

La voie principale de contamination par les produits phytosanitaires est la 
peau : il est donc indispensable de  se laver les mains systématiquement 
après chaque traitement et prendre une douche le plus rapidement possible .  
 
Stocker et entretenir ses EPI 

§ Pour éviter leur contamination,  stocker les EPI  dans un endroit différent  de 
celui des produits  phytopharmaceutiques (donc en dehors du local 
phytosanitaire) , à l’abri de la chaleur, du soleil et de l’humidité   

§ Nettoyer les lunettes et gants  avec de l’ eau  et du savon . Frotter les parties 
d’étanchéité au visage avec un chiffon imbibé d’eau savonneuse pour 
les masques réutilisables, 

§ Après chaque utilisation , replacer les cartouches filtrantes dans leur  
emballage fermé hermétiquement . Une cartouche peut durer entre 20 et 
100h en fonction de l ’activité et de chaque personne  : ne pas oublier de 
les changer  a minima dès perception d’une odeur , 

§ Ne pas laver les EPI avec les vêtements familiaux .       
                         

                                                                                                                                                                        

                            EPI                              Et en pratique…  

 

Masque à cartouche (s) 
filtrante (s) de type  A2P3 

(marquage marron et blanc) 
Demi-masque associé à des 

lunettes de protection 
ou Masque panoramique 

ou Masque complet à ventilation 
assistée 
Sigle CE 

- Masque adapté à la forme 
du visage et confortable 
 
- Pas de masques jetables 
de type anti-poussière, en 
coton ou en papier : ils 
n’offrent  aucune protection !  



 

Afin d’assurer l’efficacité d es équipements de protection individuelle, il faut 
penser à respecter les procédures d’habillage et de déshabillage . 

Procédure d’habillage   
 

 
Enfiler d’abord la combinaison, puis les bottes,  les gants, la 
capuche, le masque (équipé de cartouches) et, enfin, 
recouvrir les bottes et les gants par la combinaison. 
 
Procédure de déshabillage  
 
Le matériel de pulvérisation nettoyé, tout risque de 
contamination étant supprimé, il convient de retirer ses 
équipements de protection individuelle dans un ordre 
précis : 

§ Rincer les gants et les bottes, 
§ Retirer le masque et les cartouches, les ranger et/ou 

éliminer les cartouches saturées, 
§ Enlever la capuche, 
§ Nettoyer et stocker le masque, 
§ Retirer et rincer la combinaison, la ranger ou la jeter si 

elle est usagée, 
§ Oter les bottes,   
§ Laver les gants, 
§ Oter les gants en les retournant puis les faire sécher (éliminer les gants 

jetables), 
§ Se laver les mains nues à l’eau et au savon et enfin, prendre une douche. 

 
Procédure pour enlever les gants jetables  
 
Ci-joint un exemple de procédure pour retirer des gants jetables en limitant 
tout contact avec la partie souillée. 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

10. Protéger l’utilisateur (b ) 



 

BONNES PRATIQUES D’UTILISATION 

Des équipements de protection mal adaptés ne vont pas être 
portés par les utilisateurs. L’idéal est de les choisir avec le salarié.  
 

Responsabilité de l’employeur vis -à-vis des agents utilisateurs 

En tant qu’e mployeur  vous devez veiller à la bonne utilisation 
des produits phytopharmaceutiques par vos agents 
chargés des traitements phytosanitaires (Code du Travail 
articles R4321 et suivants). 

Vous êtes donc  responsable  vis-à-vis de vos employés, et vous devez : 
 

§ Mettre à disposition gratuitement les équipements de travail et  les 
équipements de protection individuelle appropriés et adaptés  (taille, 
forme…); s’assurer de leur entretien et de leur remplacement;  

 
§ Veiller au port effectif des EPI  par les utilisateurs ; 

§ Veiller à fournir la  fiche de données de sécurité  de chaque produit 
utilisé (Fiche n°7); 

§ S’assurer que vos salariés ou vos agents suivent une formation afin de 
connaître les techniques nécessaires à l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques (Code du Travail articles R4321 et suivants). 

 
Responsabilité des utilisateurs 

En tant qu’ utilisateur  vous devez prendre soin de votre sécurité et de votre 
santé, ainsi que de celles des personnes susce ptibles d’être concernées par 
votre activité (Code du Travail articles R4321 et suivants). 

Avant de vous équiper , vous devez :  
 

§ Vous informer  sur le port des EPI adéquats (lire l’étiquette du produit ou 
demander à votre employeur) ; 

§ Vérifier le bon état des EPI et leur date de péremption.  
 
 

 

 

 

 

 



 

Délai de rentrée : durée pendant laquelle il est interdit aux personnes de 
pénétrer sur ou dans les lieux où ont été appliqués des produits  
phytopharmaceutiques professionnels. Cette durée est définie selon le 
classement toxicologique du produit et le lieu d’application . Il est 
mentionné sur l’étiquette du produit.  

 

FIN DE LA 
PULVERISATION

Minimum

6h
Minimum

8h

Minimum

12h

Minimum

24h

Minimum

48h

Protéger le public  susceptible d’être en contact avec les produits 
phytosanitaires est aussi important  que vous protéger en tant qu’utilisa teur. 
Ne l’oubliez pas  ! 

Le délai de rentrée 

Afin de l imiter les risques d’intoxication aigüe pour vous utilisateur ou toute 
personne susceptible de passer sur la zone traitée, vous devez respecter et 
faire respecter le délai de rentrée  (arrêtés du 12/09/2006 et du 27/06/2011). 

 
 Quel que soit le produit phytosanitaire  : 

§  Rentrée autorisée minimum 6h après l’application 
lorsqu’il  s’agit d’un espace en plein air, 

§ Rentrée autorisée minimum 8h après l’application 
lorsqu’il s’agit d’u n espace clos, 

 Restrictions particulières  :  

§ Rentrée autorisée minimum 12h après l’application  : 
lorsqu’il s’agit d’un traitement  dans un LIEU FREQUENTÉ PAR LE 
GRAND PUBLIC pour les préparations comportant au moins 
une des phrases de risques suivantes :  R40, R68, R62, R63, 
R48/21, R48/20/21, R48/21/22, et R48/20/21/22, 

§ Rentrée autorisée minimum 24h après l’application 
pour les préparations comportant au moins une des phrases 
de risque suivantes :  R36, R38 ou R41, 
 

§ Rentrée autorisée minimum 48h après l’application 
pour les préparations comportant au moins une des 

phrases de risque suivantes : R42 ou R43. 

 

 

 

 

11. Protéger le public 

Les délais de rentrée ne s’appliquent pas  aux produits phytosanitaires : 

- qui ont la mention « Emploi Autorisé dans les Jardins » 
- qui ne sont ni pulvérisés, ni poudrés (cas des granulés…)  

 
 

En pratique : Faire les traitements en fin 
de journée pour les espaces qu’il est 
possible de fermer au public : parcs, 

squares, cimetières…  



 

BONNES PRATIQUES D’UTILISATION 

Interdiction de traiter dans les lieux publics 

Vous ne devez pas traiter  avec certains produits 
phytopharmaceutiques dans les lieux fréquentés par le grand 
public ou par des groupes de personnes vulnérables (arrêté du 27/06/2011). 
Vous devez également délimiter les zones de traitement par un balisage et 
afficher l’interdiction d’accès à ces zones, au moins 24 h avant l’applicat ion 
et jusqu’à l’expiration du délai de  rentrée.  

Les lieux concernés sont  : 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

§ Les cours de récréation  et les espaces 
fréquentés par les enfants dans les 
établissements scolaires  
 

§ Les crèches , les haltes-garderies , les 
centres de loisirs  

 

§ Les aires de jeux  destinés aux enfants 
dans les parcs, les jardins et les espaces 
verts 
 

§ A moins de 50 m  des bâtiments 
accueillant ou hébergeant des 
personnes vulnérables (hôpitaux…)  

§ les produits composés d’une 
substance active classée  
cancérogène, mutagène, toxique 
pour la reproduction, (très) 
persistante, (très) bioaccumulab le ou 
comportant les phrases de risque   
R45, R46, R49, R60 ou R61 :  
VOIR LA FDS DU PRODUIT (fiche n°7) 
 

 

§ Les parcs , les jardins , 
les espaces verts  
 

§ Les terrains de sports  
et de loisirs ouverts au 
public  (golfs…)  
 

 

Dans le cadre d’une lutte obligatoire  (comme le charançon rouge du 
palmier) , ces interdictions ne s’appliquent pas mais le  balisage , l’affichage  
et les délais de rentrée  restent obligatoires . 

Les SEULS produits 
autorisés sont : 

 

 Les produits sans 
classement ou dont la 
classification comporte 
exclusivement  une ou 

plusieurs phrases de risque 
R50 à R59 

 

§ les produits classés  explosifs, très 
toxiques, toxiques ou dont la 
classification comporte les phrases de 
risque R40, R68, R62, R63, R48/21, 
R48/20/21 , R48/21/22  et R48/20/21/22   

SAUF si l’accès au lieu traité peut être 
interdit  au  public  pour  une durée  
minimum  de 12 h  après le traitement. 
 

Les produits interdits  sont : 

 



 

Avant chaque campagne de traitement, l’étalonnage du matériel 
d’application permet de garantir un dosage correct  et par là même un 
traitement efficace . De la même façon, le calcul précis de bouillie à préparer 
va permettre de limiter les fonds de cuve . La fiche n°13 présente 
l’étalonnage d’un pulvérisateur à dos et une méthode de calcul de  dose de 
bouillie à préparer.  
Afin d’éviter les incidents il est important de bien entretenir son matériel, en 
vérifiant notamment le bon état des pulvérisateurs.  

Contrôle obligatoire pour certains pulvérisateurs 

Depuis le 1 er janvier 2009, les pulvérisateurs doivent obligatoirement être 
contrôlés. Le contrôle , à renouveler tous les 5 ans , doit être réalisé par un 
organisme d’inspection agréé par l’Etat et à la demande de l’entreprise  ou 
de la collectivité locale. L a liste des organismes d’inspection habilités est 
disponible sur : 

  

Qu’ils soient automoteurs, portés ou traînés, s ont concernés par le contrôle :  

§ les pulvérisateurs à rampe d’une largeur de travail supérieure à 3  m, 
§ les pulvérisateurs pour arbres et arbustes.   

 
Tous les autres pulvérisateurs (à dos, à rampe d’une largeur de travail 
inférieur e à 3 m…) ne sont pas concernés par le contrôle obligatoire.  

Les principaux objectifs du contrôle sont :  

§ Vérifier la répartition du produit, 
§ Aider à optimiser les traitements, 
§ Limiter l’impact des traitements sur notre environnement et notre santé . 

 
Les délais de contrôle ont été établis en fonction des deux derniers chiffres  de 
votre numéro SIREN : le n° SIREN correspond aux 9 premiers chiffres de votre 
n° SIRET. 
Exemple : SIRET : 424 198 385 00017 
                 SIREN : 424 198 385  
Pour cet exemple, l’entreprise devra faire le contrôle de ses pulvérisateurs 
avant le 31 décembre 2013. 

Tranche  1 2 3 4 5 

Contrôle 
avant le  

31 mars 2010 31 déc. 2010 31 déc. 2011 31 déc. 2012 31 déc. 2013 

Numéro 
SIREN 

00 à 19 ou pas  
de SIREN 

20 à 39 40 à 59 60 à 79 80 à 99 

12. Les indispensables avant le traitement 

@ 

 
www.gippulves.fr/images/Fichiers/Liste_OI.pdf  
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A noter que les collectivités n’ont pas de numéro SIREN  donc le contrôle des 
pulvérisateurs doit avoir été fait avant le 31 mars 2010.  

Si le rapport d’inspection est défavorable  (c'est-à-dire que votre pulvérisateur 
comporte des « défauts majeurs »), un délai de 4 mois est accordé pour fa ire 
la réparation et le soumettre à nouveau au contrôle. La contre-visite par tielle 
ou complète (avec immobilisation du matériel) peut être nécessaire. 
 

 
 
 
 
 
Une exception  : Pour le matériel neuf, vous disposez d’un délai de 5 ans à 
compter de la date de mise en service pour réaliser le contrôle obligatoire. 

Tenez compte de la météo ! 

Pour réussir votre traitement n’oubliez pas de consulter la météo  :  
 

§ Pour éviter l’entraînement des  produits  hors de la zone 
traitée, réaliser les traitements par vent faible. La notion de 
vent faible est définie au niveau réglementaire : arrêté du 
12/09/2006  ; 

Interdiction de traiter lorsque la vitesse du vent dépasse 19 km/h ! 
(soit 3 sur l’échelle de Beaufort  : « les drapeaux légers se déploient ; les feuilles et 

les rameaux sont sans cesse agités »)   
 
 

§ Pour éviter le ruissellement et la moindre efficacité de 
l’application , ne pas traiter en cas de pluie ; 
 
 

§ Pour éviter la volatilisation du produit ,  ne pas réaliser de 
traitement lorsque la température ambiante excède 25°C. 

Chaque produit a une température minimale et maximale 
d’efficacité (se référer aux limites indiquées sur l’étiquette). 
L’optimum se situe en général entre 15 et 22°C.  

 
 

 

 

Préparez votre pulvérisateur pour le contrôle ! 
Les deux principaux points à respecter sont : un appareil propre (intérieur 
et extérieur) et des protections présentes sur toutes les pièces en 
mouvement. 

Réaliser vos traitements de 
préférence le matin (ou le soir) et 

consulter les prévisions météo 
locales avant chaque traitement  ! 

 



 

Etalonner son pulvérisateur à lance  

 

 
 
Exemple :  

Etape 1  : Surface couverte en 2 minutes = 100 m² 

Etape 2  : Quantité d’eau épandue en 2 min = 1,5 L 

Etape 3  : Débit =   1,5  x  10 000 = 150 L/ha  
        100 
 
En pulvérisant à ma cadence régulière et habituelle le débit de mon 
pulvérisateur est de 150 litres par hectare.  
 
 
 

Etape n° 2 : Pulvériser de l’eau dans un récipient gradué en gardant la 
même cadence  pendant 2 minutes

Etape n° 1 : Pulvériser à cadence régulière de l’eau sur un sol pendant 
2 minutes et mesurer la surface mouillée

Etape n° 3 : Calculer le débit en litres par hectare 
(volume de bouille par hectare)

× 10 000 =                          L/ha
QUANTITE d’eau dans le bécher

SURFACE pulvérisée à l’eau

13. Etalonner son matériel et calculer sa dose 
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Calculer la dose de bouillie à préparer 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Exemple : cas pratique : désherbage d’un cimetière de 2050 m² : 

Etape 1  : Quantité de bouillie à préparer :    150   x 2 050 = 30,75 L 
            10 000 
Etape 3  : Le produit choisi a une dose homologuée de 4L/ha  
Quantité de produit à mettre dans le pulvérisateur :    4  x 30,75 = 0,820 l 
                                            150 

Dans mon pulvérisateur, je mets 30,75 litres d’eau  et 820 ml de produit 
phytosanitaire. (Le nombre de cuves va dépendre du volume de ma cuve).  

Etape n° 2 : Calculer le nombre de cuves de pulvérisateur

=       nombre de cuves

Etape n° 3 : Calculer la quantité de produit à mettre dans le 
pulvérisateur

Dose de produit / ha × = 

Etape n° 1 : Calculer la quantité de bouillie à préparer

× = 10 000
10 000

Débit du 
pulvérisateur 

en L / ha SURFACE en 
m² à traiter

QUANTITE de 
bouillie à préparer 

en Litre

QUANTITE  
de bouillie 

en Litre

Volume d’une 
cuve de 

pulvérisateur

Débit du 
pulvérisateur 

en L / ha

QUANTITE  
de bouillie 

en Litre

QUANTITE de produit 
à mettre dans le 

pulvérisateur

Récapitulatif : 

Dans mon pulvérisateur, je mets L d’eau et

et                         de produit phytosanitaire.



 

Déterminer  et préparer le bon dosage  est essentiel : une dose insuffisante 
ne permettra pas d’obtenir les effets attendus  et pourra entraîner des 
phénomènes de résistance , une dose trop importante n’aura aucune 
incidence sur l’efficacité du produit et risquera en revanche d’entraîner 
des effets n éfastes sur l’environnement (pollution de l’eau) et sur le végétal 
traité (phytotoxicité). 

 

Prenez soin de réunir toutes les conditions favorables pour la préparation de la 
bouillie,  étape à risque majeur pour la santé de l’applicateur  du fait des 
formes très concentrées de produits manipulés.  

Portez les Equipements de Protection Individuelle ! 

L’idéal  : une aire de préparation spécifique 

L’aire de préparation  du produit : pesée, dosage, 
préparation de la bouillie, doit être conçue de telle 
façon qu’elle minimise les risques de renversement, 
de contamination du préparateur et qu’elle permette 
le bon dosage du produit.  
En trois points, il faut : 

1) Un plan de travail suffisamment grand et 
stable : paillasse, table…  

2) Des outils de dosage et/ou de pesée réservés à 
cet usage : balance, verre doseur, cuillère, 
pipette … 

3) Un point d’eau pour rincer les outils et se laver 
les mains après la préparation ; l ’évacuation de 
ce point d’eau doit être raccordée au dispositif 
de traitement des effluents (fiche n°18)  

Obligatoire : un dispositif pour protéger le réseau d’eau  

§ La protection du réseau d’eau  est indispensable lors de la préparation 
de la bouillie (remplissage de la cuve du pulvérisateur):  

Pourquoi  ? Pour éviter les retours d’eau souillée  dans le réseau de distribution.  

Comment ?  Avec un clapet anti-retour, une cuve d’eau intermédiaire…  

§ De la même façon il faut éviter les  débordements de cuves  : 
Pourquoi  ? Car ils peuvent représenter un transfert très 
important de produits phytosanitaires directement dans le 
milieu. D’après l’arrêté du 12/09/2006 «  les utilisateurs des 
produits destinés à être mélangés à de l’eau dans une cuve 
avant leur utilisati on doivent mettre en œuvre un moyen 
d’éviter tout débordement de cette cuve  ». 
Comment ?  Avec un volucompteur à arrêt programmable, une vanne 
volumétrique…  ou tout simplement en surveillant attentivement le 
remplissage ! 

14. Préparer sa bouillie 
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Lance
Bidon de produit pur

Système de pompe 
doseuse

Cuve d’eau

Réserve d’eau pour se laver les mains

T/T+ 

ZNT 100 m

R40/R68

R48 

R62/R63/R64

Autre 

Autre R48 R62/R63/R64

Caractéristiques du PRODUIT 1

ZNT 100 mT/T+ R40/R68
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Une autre solution : le système de pompe doseuse !  

 

 

 

 

 

 

 

Le système de pompe doseuse  consiste à injecter le produit liquide pur 
directement dans le circuit de pulvérisation. Le mélange se fait au fur et à 
mesure de la pulvérisation grâce à la force motrice de l ’eau .  
Ce système permet une meilleure sécurité pour l’applicateur car il é vite les 
débordements de cuve, les erreurs de concentration et limite la manipulation 
des bidons de produit. De plus, grâce à ce système vous n’avez pas de fonds 
de cuve à gérer ! 

Les mélanges en cuve interdits 

Mélanger des produits phytosanitaires présente un risque car cela 
revient à cumuler des toxicités. Certains mélanges sont donc 
interdits (arrêté du 07/04/2010) : 
 
 

  

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Pour les abeilles , certains mélanges sont particulièrement toxiques.  Pendant 
la période de floraison ou au cours des périodes de production d’exsudats, le 
mélange d’un insecticide  contenant une substance active de la famille des 
pyréthrinoïdes  et un fongicide de la famille des triazoles ou des imidazoles  est 
interdit (renseignez-vous auprès de votre distributeur) : cas, par exemple, du 
mélange entre la deltaméthrine et le propiconazole.  

R40 : effet cancérogène 
suspecté, preuves insuffisantes 
R48 : risque d’effets graves sur 
la santé en cas d’exposition 
prolongée 
R62 : risque possible 
d’altération de la fertilité  
R63 : risque possible pendant la 
grossesse d’effets néfastes sur 
l’enfant  
R64 : risque possible pour les 
bébés nourris au lait maternel 
R68 : possibilité d’effets 
irréversibles 
  
 

Mélange INTERDIT 

Mélange AUTORISÉ 

Source : Cavaillon 



 

La Zone Non Traitée  (ZNT) : zone caractérisée par sa largeur en bordure 
d’un point d’eau dans laquelle  le produit phytosanitaire ne doit pas être 
appliqué. Elle est, selon les produits, de : 5m, 20m, 50m ou 100m.  
Cette largeur est définie par la décision d’autorisation de mise sur le marché 
du produit et figure sur l’étiquette de celui -ci.  
En cas d’absence de mention sur l’étiquette, la  ZNT minimum est de 5m  ! 
 
 

Les points d’eau  : cours d’eau (limite de leur lit mineur en dehors des 
périodes de crues), plans d’eau, fossés et points d’eau permanents ou 
intermittents figurant en points , traits (bleus en général)  continus ou 
discontinus  sur les cartes au 1/25 000  les plus récentes de l’Institut 
Géographique National (IGN).  
 

ZNT minimum 5 m

Continuer à vous protéger ! Une fois l’étape de préparation de bouillie  
effectuée, vous allez traiter. Ici encore vous devez prendre des précautions  
particulières car le risque de contamination  pour vous, utilisateur, et pour 
l’environnement est réel .  

Pour éviter les risques de contamination, 
notamment par la bouche, ne pas boire , 
manger ou fumer  durant l’application  d’un 
produit phytosanitaire (fiche n°9) 

Précautions à prendre pour l’environnement  

Veillez à ce que le produit atteigne uniquement sa cible et à respecter la 
Zone Non Traitée.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

15. Pendant le traitement 
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En Zones Non Agricoles respecter la ZNT ne suffit pas : les surfaces 
imperméables sont souvent connectées aux bouches d’égout , avaloirs...et les 
eaux souillées sont directement rejetées dans le milieu aquatique sans aucun 
traitement. Seul un plan de désherbage ou un plan de gestion différenciée 
(fiche n°27) permet d’identifier ces zones à risque  pour éviter les 
contaminations.  

La protection des abeilles 

De nombreux insecticides sont toxiques pour les abeilles (ce sont des 
insectes !) et certains acaricides aussi… L’arrêté du 28/11/2003  
relatif aux conditions d'utilisation des insecticides et acaricides à 
usage agricole en vue de protéger les abeilles et autres insectes 
pollinisateurs  interdit les traitements avec certains produits en 
période de floraison et pendant la période de production d’exsudats.   
 
La « mention abeille »  

En période de floraison ou de production d’exsudats, seuls les insecticides 
ayant sur l’étiquette l’une des trois mentions suivantes sont autorisés  :  
 

§ « emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 
d’abeilles  »,  

§ « emploi autorisé au cours des périodes de production 
d’exsudats  en dehors de la présence d’abeilles  », 

§ « emploi autorisé durant la floraison, et au cours des périodes de 
production d’exsudats  en dehors de la présence d’abeilles  ». 

 

 
 
 
 

Pour rappel, certains mélanges s’avèrent particulièrement toxiques pour les 
abeilles et sont donc proscrits lors de la floraison ou pendant les périodes de 
production d’exsudats ( fiche n°14).  

 

En cas de non respect des conditions d ’utilisation du produit fixées par 
l’autorité administrative, le code rural (L 253 -17) prévoit une sanction 
pouvant aller jusqu’à 6 mois d’emprisonnement et 30  000 € d’amende.  
Le respect des ZNT est contrôlé notamment par les agents de l’ONEMA.  
 

En dehors de la 
présence d’abeilles 
signifie traiter tôt le 

matin ou le soir ! 
 



 

Les points en gras ne sont obligatoires  que pour les employeurs de 
main d’œuvre . 
 

Le local de stockage  

Un local de stockage de produits phytosanitaires conforme à la 
réglementation permet de mieux gérer les stocks de produits, de conserver 
l’intégrité de leurs propriétés, d’assurer la sécurité des personnes et la 
protection de l’environnement.   
En pratique, un local « aux normes » ne nécessite pas forcément de gros 
moyens techniques ou financiers.  

 

Le stockage des produits phytosanitaires 

Ce qui est réglementaire … Et en pratique…  

Local ou armoire réservé à cet usage   
Fermé à clé si vous avez des produits T, T+ ou 

CMR (voir fiche n°7) (Art 4 décret 87-361, R5132 -
66 code de la santé publique) 

Petite pièce spécifique ou armoire 
métallique. Ne pas stocker d’autres produits, 

matériel…  

Local aéré ou ventilé 
(Art. 4 décret 87-361) 

Aération haute et basse 
Réaliser des ouvertures en haut et en bas de 

votre armoire suffit 

Installation électrique en bon état et aux normes 
et éclairage suffisant  

(Art. 43 et 44 décret n° 88-1056, R 4223- 4 et 5, 
R4227-21 code du travail) 

Installation électrique : Norme NFC 15-100 
Eclairage permettant la lecture des 

étiquettes 

Produits rangés dans leur emballage d’origine 
fermé, avec étiquettes bien  visibles  

(Art. 3 décret 87-361) 

Ne pas transvaser les produits dans un autre 
contenant 

Afficher 
« Local de produits phytosanitaires » ou 

« Attention produits chimiques » 
(Article R4224-24 code du travail) 

A afficher sur la porte du local (ou armoire)  

Afficher les numéros d’urgence  
(R4227-22 et 23 code du travail) 

Centres antipoison, SAMU, pompiers…  
 

Afficher « Interdiction de fumer, boire ou 
manger »  (Art. 10 décret n°87-361) 

A afficher sur la porte du local (ou armoire)  

Présence et disponibilité des Fiches de Données 
Sécurité (fiche n°7)  

(R4411, R4412, R4624 code du travail) 

Demandez-les à votre fournisseur ou 
récupérez-les sur le site Quick FDS 

Présence d’un point d’eau à proximité   
(Art. 9 décret 87-361) 

Un lavabo et éventuellement un lave- œil 
pour nettoyer rapidement les souillures 

accidentelles (eaux considérées comme 
effluents phytosanitaires, voir fiche n°18) 

16. Stocker en toute sécurité 
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Marquer les ustensiles utilisés uniquement pour 
les traitements phytosanitaires (doseur…)   

(Art. 5 décret 87-361) 

Ranger les ustensiles à l’intérieur du local  

Etagères imperméables 
(R 4412-11 code travail) 

Matériau non absorbant, non oxydable : 
étagères métalliques (proscrire le bois et 

autre matière absorbante et/ou 
inflammable) 

Equipements de protection individuelle rangés 
à l’extérieur du local  
(Art. 8 décret 87-361) 

Prévoir un vestiaire, ranger le masque et/ou 
les cartouches à part (dans son étui ou dans 

une boîte hermétique) 

Murs et plafonds du local conçus pour limiter la 
propagation de l’incendie  

(Art. R4216-1 à 34 code du travail) 

Matériau isolant thermique et incombustible  : 
parpaing, béton cellulaire…  

Prévoir un extincteur à l’extérieur du local   
(Art. R4227-28 à 33 code du travail) 

Extincteur de préférence à poudre 
polyvalente (type ABC) 

Sol en cuvette de rétention, imperméable 
(Art R4412-11 code du travail, L216- 6 code de 

l’environnement)  

Surface béton si local spécifique, résine 
coulée au fond de l’armoire, bacs de 

rétention (coupelles métalliques) sur les 
étagères…  

Produits classés T, T+, CMR, Xn et phrases de 
risque R40, R62, R63 et R68 séparés des autres  

(R 5132-66 code santé publique) 

Isoler ces produits sur une étagère distincte 
ou mieux dans une petite armoire spécifique  

Prévoir une petite quantité de matière 
absorbante en cas de renversement accidentel 

ou de fuite 
(Loi sur l'eau du 3/01/92- ICPE) 

Ne  pas  utiliser  de  sciure  de  bois car 
inflammable, préférez : litière à chat, 

vermiculite … 

Local éloigné des habitations, des cours d’eau 
et des points d’eau non protégés  

Pas de réglementation nationale, mais peut 
être imposé dans certains départements 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Concernant les différents 
affichages à disposer sur les 

armoires phyto n’hésitez pas à les 
demander à votre fournisseur ou 

à la MSA (pour les entreprises 
espaces verts).  

Source : Inter FREDON 



 

Comment gérer ses EVPP ? 

 
Au moment de la préparation de la bouille  rincer les bidons et verser 
l’eau de rinçage dans la cuve du pulvérisateur (opération à renouveler 3 
fois). Egoutter les bidons et les stocker à part dans le local (sac spécifique à  
retirer chez votre distributeur). Les rapporter lors des collectes organisées 
régulièrement par les distributeurs. 
 

§ Les emballages souples  (sacs, boites en carton, papier, plastique…)  : 
doivent être vidés, pliés  et rangés dans une sache transparente 
spécifique.  

§ Les bidons plastiques rigides (25 L ou moins) doivent être propres et 
secs et rangés dans une sache transparente spécifique.  
Les bouchons doivent être mis à part (dans un sac poubelle par 
exemple).   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

§ Les gros emballages  (plus de 25L) en plastique rigide ou métalliques ne 
seront collectés que lors de la dernière collecte annuelle. Ils doivent 
être vidés, fermés et sans trace de souillure extérieure. 
 

ADIVALOR 

Depuis plusieurs années, l’organisme ADIVALOR (Agriculteurs Distributeurs 
Industriels pour la VALORisation des déchets) met en place des collectes 
partout en France pour récupérer ces déchets et les valoriser conformément 
à la réglementation. Pour connaître, par département, tous les lieux et les 
dates de collecte des emballages vides vous pouvez contacter votre 
distributeur ou consulter le site d’ADIVALOR.  

 
La présence du pictogramme ADIVALOR sur les emballages signifie que le 
metteur sur le marché du produit contribue au financement de l'élimination 
des emballages vides et des restes de produits non utilisables.  

EVPP : Emballages Vides de Produits Phytosanitaires . Ces emballages qui 
ont été en contact avec le produit ne doivent pas être jetés aux ordures 
ménagères ou dans une décharge sauvage, ni être brûlés. 
 

17. Gérer les EVPP et les PPNU 

Crédit photos ADIVALOR® 

@ 

 
www.adivalor.fr/collectes/emballages/list_departement.html  
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Comment gérer ses PPNU ? 

Les PPNU sont des déchets dangereux et leur élimination doit être faite par 
une entreprise habilitée. Les collectes sont organisées par les distributeurs. 
Elles sont ponctuelles et fonction des besoins d’élimination.  

Les ETAPES A SUIVRE si vous détenez des PPNU :  

1) Garder le produit dans son emballage d’origine   (ne pas le mélanger ni 
le reconditionner), 

2) Suremballer individuellement les PPNU  en mauvais état ou souillés avec 
des sacs translucides (saches disponibles chez votre distributeur). En 
effet les sacs ou bidons de PPNU sont souvent entamés et les risques de 
contact avec le produit lors des manipulations sont plus importants, 

3) Inscrire  sur l’étiquette ou la sache « PPNU – à détruire »  et stocker  le 
produit dans le local phyto à l’écart des autres produits . En cas de 
contrôle, vous devez pouvoir montrer que les produits non autorisés ou 
dégradés que vous stockez sont identifiés  et prêts à être collectés, 

4) Prévenir votre distributeur. En effet, les distributeurs de produits 
phytosanitaires ne déclenchent une collecte que lorsqu’ils ont 
connaissance d’une quantité suffisamment importante de PPNU à 
récupérer, 

5) Apporter vos PPNU aux lieux et dates indiqués par votre distributeur. Ce 
dernier vous remettra alors un bordereau attestant que vos produits ont 
bien été pris en charge. 

Pour connaître, par département, les entreprises habilitées pour la collecte 
des PPNU vous pouvez consulter le site d’ADIVALOR.  

 

 

 

 

 

 

 

PPNU : Produits Phytosanitaires Non Utilisables , il s’agit des produits périmés, 
dégradés, sans étiquette ou n’étant plus homologués.  

L'élimination des PPNU portant le pictogramme ADIVALOR est prise en 
charge  par le fabricant et votre distributeur, dans la limite de 100kg .  
Au-delà, une participation financière pourra vous être demandée. Si vos 
produits ne présentent pas ce pictogramme, leur élimination sera payante. 
 

@ 

 
www.adivalor.fr/collectes/ddqd/infomap.html 

Pour les collectivités : 
prévoir la gestion des EVPP 

et des PPNU dans les appels 
d’offre  ! 



 

Les effluents phytosanitaires sont les fonds de cuves des appareils de 
pulvérisation, les bouillies non utilisées, les eaux d ’égouttage des bidons de 
produit et les eaux de nettoyage du matériel de traitement ainsi que les 
eaux de débordements accidentels lors du remplissage.  
 

Ces vidanges ne doivent pas être réalisées plus d’une fois par an au même 
endroit.  

 

Les fonds de cuve : la bouillie phytosanitaire  restant dans l’appareil de 
pulvérisation après épandage et désamorçage du pulvérisateur qui, pour 
des raisons techniques, n’est pas pulvérisable. Ce restant, aussi appelé 
« volume mort », dépend de l’appareil utilisé.  

Les différents types d’effluents phytosanitaires  

 
 
 
 
Les trois modes de gestion des effluents phytosanitaires 

« Le déchet le plus facile à traiter est celui qu’on n’a pas produit  ». 
Une évidence qu’il faut prendre en compte dès les premières étapes du 
traitement, en préparant juste le volume de bouillie nécessaire (fiche n°13). 
 
La gestion intégrale à la parcelle  

Il est possible d’épandre le fond de cuve sur la parcelle traitée, 
à condition (arrêté du 12/09/2006) :   

§ d’avoir divisé par 6 la concentration en substance active 
§ de s’assurer que la dose totale appliquée ne dépasse pas la dose 

maximale autorisée 
En pratique :  

1) Connaître son fond de cuve  
2) Ajouter 5 volumes d’eau puis épandre rapidement sur une partie de la 

zone traitée 

Il est possible de vidanger le fond de cuve sur la parcelle traitée, à condition : 

§ d’avoir réalisé un épandage comme présenté au paragraphe 
précédent 

§ d’avoir divisé par 100 la concentration en substance active  par 
rapport à la concentration initiale 

§ d’être sur une surface plane, perméable et éloignée de plus de 
50 m d’un point d’eau,   

§ d ’être à plus de 100 m des lieux de baignade et des points de 
prélèvement d’eau destinée à la consommation humaine.   

18. Gérer les effluents phytosanitaires 

Vous ne devez pas verser ces effluents sur une zone imperméable, dans 
l’évier, le caniveau ou près d’un point d’eau.  

 



 

BONNES PRATIQUES D’UTILISATION 

PROCÉDÉ MODE D'ACTION NATURE DES RELIQUATS GESTION DES RELIQUATS EN PRATIQUE

Phytobac®
Bayer/divers

Biodégradation sur 
substrat solide

Substrat solide épandable sur 
place

Epandage sur place par 
l'utilisateur

A poste fixe
Adapté aux stations 

individuelles ou collectives 
(dimensionné à la carte)

Phytocat®
Résolution

Photodégradation sur 
papier et catalyseur

Consommables usagés (feuilles 
avec catalyseur "chargées") 
classés Déchets Dangereux

Stockage sur place 
(saches fournies)

Collecte annuelle par le 
vendeur (prestation) pour 

envoi en centre agréé

A poste fixe de préférence 
(mais déplaçable)

Adapté aux stations 
individuelles ou aux petites 

stations collectives 
(3 à 10 pulvés voisins)

Evapophyt®
Résolution

Concentration par 
évaporation forcée

Résidus solides (boue+filtres) 
classés Déchets Dangereux

Envoi en centre agréé par le 
vendeur (prestation)

A poste fixe ou mobile 
Adapté aux stations 

individuelles, ou "itinérant" 
(3 à 20 pulvés)

Heliosec®
Syngenta/Solhead

Concentration par 
évaporation naturelle 

sur bâche

Résidu solide classé Déchets 
Dangereux sur bâche

Stockage sur place 
(saches fournies)

Collecte avec celle des PPNU 
par Adivalor

A poste fixe de préférence
Adaptés aux stations 

individuelles, ou collectives si 
plusieurs unités

Osmofilm®
BASF/Axe 

Environnement

Concentration par 
évaporation naturelle en 

saches fermées

Résidu solide classé Déchets 
Dangereux en sache

Stockage sur place 
(saches fournies)

Collecte avec celle des PPNU 
par Adivalor

A poste fixe de préférence
Adaptés aux stations 

individuelles, ou collectives si 
plusieurs unités

UTP (Unités de 
Traitement des 

Phytosanitaires)®
Le Floch Depollution

Biodégradation en 
milieu liquide

Eau épurée (+ certaines boues) 
épandable sur place

Résidu solide (boues) classé 
Déchets Dangereux

Envoi des boues classées 
Déchets Dangereux en 
centre agréé, mais pas 

annuellement, par 
l'utilisateur

A poste fixe de préférence 
(mais déplaçable)

Adapté aux stations 
individuelles ou collectives

La gestion en centre spécialisé 

Les effluents stockés de manière sécurisée sont pris en charge par une filière 
d’élimination agré ée Déchet Industriel Spécial (prestataire). La liste des 
collecteurs spécialisés est disponible sur le site d’ADIVALOR  : 

 

Le traitement sur place par un traitement homologué  

Après un stockage sécurisé les effluents peuvent être éliminés avec un 
traitement reconnu par le Ministère de l’Ecologie.  
La liste de ces dispositifs validés est ponctuellement mise à jour au Bullet in 
Officiel du Ministère chargé de l’écologie. Plusieurs dispositifs sont 
homologués pour les Zones Non Agricoles (dernière publication le 
25/05/2011). 

Le choix et le dimensionnement du système adapté à vos besoins nécessitent 
une étude basée notamment sur le volume annuel d’effluents générés.  

 
Il est obligatoire de consigner dans un registre toutes les opérations 
relatives à l’utilisation de produits phytosanitaires et à la gestion des 
effluents.  

 

@ 

 

www.adivalor.fr/collectes/ddqd/index.html  



 

 

 
 
 
 
 

En général, c’est alors la commune ou la communauté de communes qui est 
porteuse du projet « station phyto ». 

Construire une station collective : pourquoi ? Pour qui ? 

§ pour réduire les risques de pollution  des eaux par les produits 
phytosanitaires à l’échelle du territoire en facilitant la gestion des 
effluents dans un maximum d’entreprises, agricoles ou non, dont la 
collectivité elle-même, 

§ pour réaliser des économies  d’échelle  et rendre service  à ses 
administrés producteurs d’effluents : une seule station sur le territoire 
plutôt qu’une dans chaque entreprise concernée.  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

La commune d ’Aouste -sur-Sye (26) a mis en place en 2012 une aire collective 
de lavage à l’attention des agriculteurs. Elle est équipée de 3 Phytobac® en 
série qui permettent de traiter les effluents d’une quinzaine d’agriculteurs et 
ceux de la collectivité. 

 

 

 

 

19. Collectivités : construire une station collective pour gérer les effluents 
phytosanitaires  

Les aires de lavage collectives sont actuellement soumises à la 
réglementation ICPE  (Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement).  
Cela impose de déposer un dossier de déclaration (sous la rubrique 
n°2795) auprès de l’administration compétente  et de faire contrôler le site 
au moins une fois tous les 5 ans. 
Cela signifie également quelques contraintes techniques supplémentaires 
(dispos er d’une réserve d’eau suffisante, se placer à 10 m au moins des 
limites de propriété, etc). 

 

Les effluents phytosanitaires (fiche n°18) peuvent être traités de 
façon individuelle, par chaque entreprise productrice du déchet 

(exploitation agricole, collectivité, entreprise de gestion des 

espaces verts etc.) mais aussi de façon collective !  

Source : CA 84 



 

BONNES PRATIQUES D’UTILISATION 

Réfléchir avant d’investir  ! 

La réflexion préalable et le diagnostic personnalisé sont deux étapes 
incontournables pour réussir votre projet ! En effet les questions sont 
nombreuses pour répondre aux besoins spécifiques de votre commune et 
faire  face à une réglementation complexe, qui évolue rapidement. 

Quelques-unes des questions auxquelles il faudra pouvoir répondre avant de 
prendre la décision de mener à bien le projet : 
Quels agriculteurs seront accueillis sur le site ? Quels autres acteurs ? Y a t-i l 
d’autres types d’effluents à gérer (machines à vendanger)  ? Quel est le 
volume total d’effluents à traiter  ? Quel est le dispositif de traitement le plus 
adapté ? Quelle doit être la dimension du site ? Faut-il prévoir plusieurs po stes 
de lavage ? Quelles seront les règles d’accès  ? Quoi faire payer et 
comment ? Qui investit ? Qui assure le fonctionnement et l’entr etien du site ? 

Les aires collectives assurent trois fonctions sur une même zone : lavage, 
stockage et traitement des effluents. 

 
 
Certaines d’entre elles prennent aussi 
en charge le lavage des machines à 
vendanger comme c’est le cas pour 
cet exemple pour la commune de 
Fleury d’Aude (11 ) avec un stockage 
et un traitement adaptés. 

 

 

Les facteurs de réussite d’un projet  : 

§ un projet ne commence et n’aboutit pas sans une équipe motivée 
et fédératrice ; 

§ le terrain doit être central, viabilisé ou proche des réseaux 
électriques et d’eau potable, disposant d’une borne incendie  à 
proximité ; 

§ l’implication de la commune dans le projet est importante et peut 
faciliter la recherche et l’aménagement du terrain  ; 

§ un projet ne peut être conduit dans la précipitation. Un délai 
minimum de 2 ans est en général nécessaire à l’aboutissement du 
projet. 

NB : Des aides financières peuvent être obtenues, renseignements auprès de 
la DRAAF ou de la DDT(M). 

Source : CA 84 



 

En menant une réflexion sur l’aménagement,  les matériaux et les mobiliers 
urbains dès la conception des ouvrages il est possible de faciliter l’entretien et 
d’anticiper la pousse de l’herbe .  

Concevoir autrement les voiries et les trottoirs  

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

Concevoir des cimetières « économes en phytos »  

Le cimetière représente une zone sensible car c’est un lieu où l‘exigence 
d’entretien est très élevé e. Les zones favorables à la végétation spontanée y 
sont très nombreuses ce qui implique des travaux d’entretien et notamment 
de désherbage très importants. 

 

 

20. Anticiper la pousse de l’herbe  : concevoir et aménager 

Les principales problématiques  : 

§ Les joints et la mise en place 
systématique de bordures hautes 
car cela favorise la stagnation de 
matière organique et par la suite 
le développement d’adventices  

§ Les recoins et angles morts qui  ne 
facilitent pas l’ entretien  

Des solutions : 

§ Refaire l’aménagement  si possible 

§ Mettre en place des joints de type silicone 

§ Préférer les bordures arasées 

 

§ Pour les ronds-points et  îlots directionnels : 
-  Végétaliser dès que possible avec une 

végétation qui demande peu 
d’entretien et basse afin de garantir 
une visibilité suffisante 

-  Envisager des revêtements minéraux 
pour des ouvrages de tailles réduites 

-  Mettre en place des marquages au sol  
 

Les principales problématiques  : 

§ Des allées internes gravillonnées 
§ Des espaces très découpés aux formes variées 
§ Des espaces inter-tombes trop étroits et non homogènes  
§ De nombreuses ruptures de matériaux et bordures  

Source : Inter FREDON 
Source : Inter FREDON 



 

TECHNIQUES ALTERNATIVES/DESHERBAGE 
 

 Des solutions  : 

§ Végétaliser les allées et les entretenir par tonte 
§ Opter pour une imperméabilisation des bords de sépultures 
§ Mettre en place des surfaces imperméables 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Choisir un mobilier urbain « intelligent »  

Dans le choix du mobilier urbain et de son aménagement, il existe des 
solutions pour faciliter autant que possible l’entretien.  
 
Les principales problématiques  : 

§ Les recoins et angles morts 
 

§ L’ergonomie du mobilier  
 
 

  

 
 

 

 

 

 

 

Des solutions : 

§ Choisir un mobilier « intelligent » : banc 
avec un seul pied ou pliable…  

§ Intégrer le mobilier dans les espaces verts  

§ Imperméabiliser la base du mobilier  

Cimetière enherbé : Viens (84) Cimetière aménagé : Avignon (84) 



 

Le paillage  : technique qui consiste à recouvrir la terre avec un paillis 
organique ou minéral dans le but d’éviter la croissance des adventices en 
les privant de lumière. 

Un autre moyen d’anticiper la pousse d’herbe est la mise en place de 
techniques alternatives « préventives » : voir le film sur les alternatives à 
l’utilisation des herbicides (AGRIBIO 06 / FREDON PACA) : 
  
 

Le paillage  

 
Pour bien réussir son paillage, il est primordial de préparer son sol  : éliminer les 
adventices au préalable, ameublir la terre sans la retourner et niveler la terre. 
La mise en place d’un paill is organique se fait de préférence sur un sol 
humide avec une épaisseur d’au minimum 8 cm (avec apports 
complémentaires réguliers). 

§ Les paillis végétaux sont très variés : 
coques de fèves de cacao, paillis 
de chanvre, écorces d’arbres (pin, 
peuplier…) . Les prix varient de 1 à 
10 euros (HT) le m² 

§ Les paillis recyclés  permettent de 
valoriser les déchets verts comme la 
tonte de gazon (éviter les plantes 
montées en graine), les feuilles mortes ou les déchets de taille (BRF) 
issus directement des chantiers communaux. Ce type de paillage 
permet d’ éviter la gestion des résidus issus de la taille et est gratuit :       
il nécessite cependant d’investir dans un broyeur.  

Ces deux types de paillis permettent de limiter l’évapotranspiration (et donc 
l’arrosage), d’ enrichir le sol en matière organique et de favoriser la vie 
microbienne ainsi que les insectes auxiliaires.  

§ Les paillis minéraux  ont une durée 
de vie de plusieurs années. La 
pouzzolane, les graviers ou encore 
l’ardoise  offrent un grand panel de 
couleur. Pour un meilleur résultat il 
est conseillé d’installer sous le paillis 
minéral une toile ou une bâche en 
géotextile (voir paragraphe toile, 
bâche…).  
 
 

Les toiles, bâches, feutres végétaux biodégradables ou non L’installation d’un paillage demande une réflexion d ès la conception pour 
éviter des problèmes d’entre tien par la suite. Il faut donc penser à 
décaisser les massifs pour accueillir le paillage et ainsi éviter sa dispersion 
par le vent ou la pluie sur la chaussée. 
 

21. Eviter la pousse de l’herbe  : prévenir plutôt que guérir 

@ 

 
 www.fredonpaca.fr/Techniques-alternatives.html 
 



 

TECHNIQUES ALTERNATIVES/DESHERBAGE 
 

L’enherbement  d’un site ou l’installation de prairies fleuries  consiste à semer ou à 
laisser se développer des plantes dont la pousse sera contrôlée par fauchage.  

Ces matériaux fonctionnent selon le même principe 
que le paillage. Ils peuvent être mis en place en 
attendant que des plantes couvrantes se développent. 
Du fait de leur aspect peu esthétique, un paillage peut 
être envisagé pour les recouvrir. Cette méthode est 
plutôt adaptée à des sols en pente, elle sert à les 
stabiliser et à contrôler leur érosion.  

Les plantes couvre-sol  
 
Le recours aux plantes couvre-sol, appelées aussi plantes tapissantes, consiste 
à mettre en place une ou plusieurs espèces de végétaux qui s’étalent sur le 
sol sans prendre de hauteur ou très peu.  
En couvrant le sol elles limitent la pousse des adventices. Cette technique 
permet de diminuer l’entretien d’un espace (pieds d’arbres, massifs 
d’arbustes, terre -pleins centraux ou ronds- points, bordure d’allée ou de mu r).  
 

Quelques exemples de plantes couvre-sol :  

 

 

 

 

 

 
Dans le  cadre de son programme d’actions de réduction d’utilisation des 
produits phytosanitaire, le parc naturel régional du Luberon a publié deux 
guides techniques concernant le choix variétal des arbres, arbustes et plantes 
couvre-sol. De nombreuses références sur cette thématique sont disponibles 
sur le site de l’ARPE. 

Enherbement et prairie fleurie 

 
 
 
 
 
 
 

Le romarin 
Rosmarinus ‘Prostratus’  

Le thym 
Thymus hirsutus 

Rond-point en tapis de Sedum 
à Caromb (84)  

Prairie fleurie à Saint 
Rémy de Provence (13)  

L’enherbement ainsi que 
l’utilisation de b andes et prairies 
fleuries (constituées de plantes 
annuelles, bisannuelles et/ou 
vivaces ) sont deux solutions 
pour diminuer l’utilisation de 
pesticides et/ou les besoins en 
entretien dans de nombreuses 
zones telles que l es bords de 
route, de clôtures, de murs, l es 
pieds d’arbres…  Enherbement d’une allée de 

cimetière - Forcalquier (04)  

@ 

 
www.territoires-durables-paca.org/environnement/espaces-verts-naturels  
Rubriques : Alternatives aux pesticides /Aménagement et plantations 



 

Le désherbage mécanique  fait appel  à des outils de coupe, de brossage 
ou de travail du sol qui agissent en surface ou à différentes profondeurs par 
une action physique. Ces techniques permettent de couper, d’arracher et 
de détruire la flore spontanée dans les espaces publics.  
 

La plupart du temps les gestionnaires se retrouvent face à des espaces déjà 
créés avec une végétation spontanée qu’ils souhaitent maîtriser. Pour cela il 
existe des techniques alternatives « curatives ». 

Le désherbage mécanique  

Le désherbage mécanique à brosses rotatives  

Une brosse métallique ou plastique balaie les 
surfaces ce qui déchiquette et/ou arrache les 
plantes indésirables (action curative).  
La balayeuse a une action complémentaire de 
nettoyage de surface, c’est -à-dire qu’elle aspire la 
matière organique décapée avec les graines 
qu’elle contient (action préventive). Cette 
technique est appropriée pour les surfaces 
bétonnées ou goudronnées, les bords de routes et 
d’allées.  

Le désherbage mécanique à sabots rotatifs / à couteaux  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le désherbage manuel  

Binettes, sarcleuses, couteaux à désherber, échardonnoirs… Pour limiter la 
pénibilité du travail, certains de ces outils existent en version électrique. 

22. Agir sur l’herbe déjà en place  

Le débroussaillage  

Cette technique, bien connue des services et 
entreprises espaces verts , permet de détruire les 
plantes développées. 
Elle est limitée à l’entretien de petites et moyennes 
surfaces, principalement en appoint à d’autres 
moyens de désherbage. 
Un autre outil permet de travailler en toute sécurité 
en évitant les projections grâce à son système de 
lame réciproque : voir photo ci-contre. 
 

Ce procédé permet de déchausser les 
adventices (sabots) ou de couper leurs racines 
(couteaux). Il est exclusivement réservé aux 
zones perméables destructurables.  
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Le désherbage thermique 

 

 

 

 

 

  

Le désherbage thermique à eau chaude/à vapeur/à mousse  

Le principe général est de chauffer de l’eau et de 
l’appliquer sous forme de vapeur sur les plantes visées.   

Le désherbage thermique à gaz à infrarouge  

 
 
 
 
 
 
 

Le désherbage thermique à gaz à flamme directe  

Passez la flamme (issue de la combustion du gaz butane ou 
propane) durant une à deux secondes sur la végétation à 
détruire. 

Retours d’expériences   

L’utilisation  de ces méthodes présente des avantages mais aussi des limites et 
des questionnements sur leur impact global sur l’environnement 
(consommation en énergie fossile, en eau…). Des outils existants et ainsi que 
des études en cours apporteront des éléments de réponse : 

§ Etude d’impacts à partir d’expérimentations et d’une Analyse du 
Cycle de Vie dans le cadre du programme COMPAMED ZNA de Plante 
& Cité sur la comparaison des méthodes de désherbage utilisées en 
zones non agricoles (soutenue dans le cadre du plan Ecophyto) 

 

§ Outil d’Aide à la Décision pour les collectivités de la F REDON Bretagne  

Le désherbage thermique  consiste à provoquer un choc thermique de 
manière à faire éclater les cellules végétales des plantes sans pour autant 
les brûler ; les protéines des cellules végétales coagulent, ce qui stoppe la 
photosynthèse. Cette technique élimine la partie a érienne de la plante 
mais la racine n’est pas détruite.  L’objectif n’est p as d’éradiquer mais de 
contrôler la végétation spontanée.  

L’efficacité sera d’autant meilleure que l’on intervient à des stades peu 
développés de la végétation (3-4 feuilles). Une durée d’application 
d’environ 1 à 2 secondes suffit pour créer le choc thermique.  Si l’empreinte 
du doigt reste marquée sur la plantule, l’action a été suffisante.  
  

La réflexion des rayons 
infrarouges, produits par des 
brûleurs, se fait grâce à un 
carter alvéolé.  
 

www.plante-et-cite.fr/ @ 

 
 www.feredec-bretagne.com/webimages/ZNA/OAD/OAD.html  
 

@ 

 



 

La propreté de la ville ne passe pas systématiquement par la destruction 
massive de la végétation spontanée ! Il faut remettre en cause nos acquis 
considérés comme fondamentaux, l ’herbe n’est pas sale !  

Mieux accepter la végétation spontanée 

Il faut avoir un autre regard sur la végétation spontanée en étant plus tolérant 
à sa présence et en l’intégr ant dans les programmes d’entretien . Nombreux 
sont les endroits où l’on peut laisser s’épanouir la végétation spontanée . 
Le Programme Acceptaflore (2009-2011) soutenu dans le cadre du plan 
Ecophyto et coordonné par Plante & Cité vise à construire des messages 
différenciés à destination du public pour une meilleure acceptation de la 
flore spontanée. 
 
 
Différents outils de communication  peuvent être utilisés pour sensibiliser la 
population ou servir de références techniques aux collectivités et entreprises 
du paysage (voir fiche n°29). 
L’Agence Régional e pour l’Environnemen t (ARPE) met gratuitement à 
disposition des collectivités de Provence-Alpes- Côte d’Azur   une exposition : 
« Zéro pesticide dans nos villes et nos villages »  (16 panneaux thématiques  
disponibles sur simple réservation).  
 
  
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

23. Accepter la végétation spontanée 

@ 

 
www.plante-et-cite.fr 

www.territoires-durables-paca.org/environnement/zero-pesticide-dans-nos-ville s-et-
villages-de-provence-alpes-cote-d-azur_i2810.html  

@ 

 



 

TECHNIQUES ALTERNATIVES/DESHERBAGE 
 

Quelques exemples au niveau régional 

De nombreuses communes de PACA se sont engagées dans une utilisation 
raisonnée voire un arrêt total des produi ts phytosanitaires pour l’entretien de 
leurs espaces au travers notamment d’outils de gestion (fiches n° 27 à 30) . 
Quelques exemples sont présentés sur cette fiche et des retours 
d’expérienc es sont disponibles sur le réseau « territoires durables » de l’AR PE 
(voir fiche n°29) : 

 
 
Au sein de la commune de Cavaillon (84), le parc péri-urbain du Grenouillet 
est géré de manière naturelle avec un arrêt de l’utilisation des pesticides et 
un fauchage raisonné. De nombreuses techniques alternatives sont 
expérimentées et une réflexion est aussi menée au niveau des choix 
d’espèces végétales.  De plus ce site a été identifié comme refuge pour les 
oiseaux et une convention avec la LPO a été signée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La commune de Volx  (04) s’est 
engagée dans une démarche 
de plan de désherbage alternatif 
en 2010 avec l’appui technique 
de la Fredon PACA. Les élus et 
services techniques ont donc 
décidé ensemble d’ abandonner 
l’utilisation de désherbants 
chimiques sur les espaces 
communaux.  

 
La commune de Vaison-la-Romaine (84) a 
mis en place une opération Zéro pesticide 
sur un quartier de la ville (Haute ville) avec 
une implication des élus et d’une 
association (APHV). Des réflexions sont 
aussi menées sur l’aménagement de 
jardins secs. 

Jardin sec à Vaison-la-Romaine (84)  

www.territoires-durables-paca.org/environnement/espaces-verts-
naturels/retours-d-experiences_511.html  

@ 

 



 

Source : ASSOSPO 

Source : Pharmacie Rullier 

Souvent importées par l'homme à cause de l’augmentation des échanges au 
cours de ces derniers siècles, les plantes invasives ont su s’adapter très 
rapidement sur notre territoire. Elles se caractérisent par leur capacité à 
coloniser et à asphyxier l’ensemble de nos milieux  naturels.  
Les plantes invasives les plus préoccupantes et qu’il faut donc surveiller  sont : 
 
La Renouée du Japon : Fallopia japonica  
 
Elle est originaire d ’Asie, introduite en France en 1939.  Les sites de prédilection 
de cette espèce sont des milieux alluviaux et humides, perturbés. 
 
Méthodes de lutte :  

§ L’arrachage manuel répété des rhizomes est efficace 
mais très lourd à mettre en place. Cette opération est 
donc applicable sur des petites surfaces colonisées 
(<300m²). Elle doit être répétée au moins 7 à 8 fois par 
an en évacuant l’ensemble des débris végétaux et si 
possible en les incinérant. 

§ Une fauche répétée (au moins 7 à 8 fois par an 
pendant 4 à 7 ans) permet de maîtriser les 
populations. Les mêmes précautions que pour 
l’arrachage devront être prises. Cette méthode est moins 
efficace que l’arrachage manuel mais moins contraignante. 

§ En complément et pour assurer une efficacité maximale, la plantation 
dense de ligneux est recommandée. Elle permet de concurrencer la 
renouée et ainsi de limiter sa propagation et d’empêcher son arrivée.  

§ La technique de décaissement et recouvrement avec du géotextile 
des rives en complément d’un e re-végétalisation constitue une 
méthode lourde, coûteuse et généralement peu satisfaisante. 

 
L’Ambroisie  : Ambrosia artemisiifolia  L. 

 
Cette plante originaire d’Amérique du Nord est apparue 
en France en 1863. 
C'est à la faveur des grands travaux d'aménagement du 
territoire, depuis les années 50, qu'elle est partie à la 
conquête des sols nus, des bords de routes ou des cours 
d’eau, des zones de cultures agricoles, des terrains 
vacants, des chantiers de construction...  

Les allergies dues à son pollen touchent 6 à 12% de la 
population française notamment fin août début 
septembre lors de la pollinisation de la plante (source : 
ministère de la santé). 

24. Reconnaître et lutter contre les plantes invasives 



 

TECHNIQUES ALTERNATIVES/DESHERBAGE 
 

Méthodes de lutte :  

§ Pour éviter la production de pollen et limiter la reproduction et 
l’expansion de la plante, les plants d’ambroisie doivent être 
systématiquement détruits, en priorité avant la floraison qui démarre fin 
juillet. 

§ Suivant la taille de la surface infestée la destruction peut se faire par 
arrachage, tontes ou fauchages répétés menés sur les seules zones 
contaminées par l’ambroisie.  

§ Pour prévenir l’installation de l’ambroisie, il est conseillé de c ouvrir 
systématiquement les terrains nus (couvert végétal, protection du sol 
avec des matériaux bloquant la végétation tels que le paillage ou des 
copeaux de bois…).  

Pour mieux connaître l’ambroisie ou appliquer des méthodes de luttes vous 
pouvez consulter le site mis en place par l’ARS et le Conseil Régional Rhône -
Alpes en partenariat avec le RNSA (Réseau National de Surveillance 
Aérobiologique) :   
 
L’Ailant e : Ailanthus altissima  

Originaire d’Asie orientale et introduit en France 
en 1750, l’ailante a rapidement été utilisé 
comme arbre d’ornement et d’alignement le 
long des routes.  

Méthodes de lutte :  
 

§ Pour de faibles peuplements, un arrachage manuel (avec des gants) 
des individus suivi de leur élimination est conseillé. 

§ L’annelage du tronc consiste à entailler et écorcer le tronc de l’arbre  
jusqu’au cambium sur 80 à 90 % de la circonférence (sur une largeur de 
3 à 5 cm). L’arbre ne pourra ainsi plus accumuler de réserves dans ses 
racines et être abattu par la suite. 

§ La coupe de l’arbre au début de l’été peut être envisagée s’il s’agit de 
petites infestations et de plantes jeunes. 

D’a utres espèces préoccupantes 

La Jussie (Ludwigia grandiflora ), la Canne de Provence ( Arundo donax ), le 
Robinier faux-acacia ( Robinia pseudaacacia ), le Buddleia de David 
(Buddleja davidii ), l’herbe de la pampa ( Cortaderia selloana )… sont d’autres 
espèces préoccupantes. Leur installation dans les futurs aménagements 
paysagers doit être mûrement réfléchie et le risque de dissémination évalué 
finement.  
Deux guides sur les plantes envahissantes et les méthodes de lutte sont à 
votre disposition gratuitement :  

@ 

 
www.ambroisie.info 
 

@ 

 
www.arpe-paca.org/files/20090918_guideplanteenvahiss.pdf 
www.tela-botanica.org/reseau/projet/fichiers/PELR/14436/PELR_14438.pdf  



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La prophylaxie et les plantes résistantes 

 
 
 
 
 
 

 

La lutte physique et les pièges à phéromones 

La démarche de protection biologique intègre également la destruction 
« physique » des ennemis : valable pour la gestion de l’herbe (fiche n°22) mais 
également pour les ravageurs par la coupe des parties trop atteintes,  par les 
pucerons ou les cochenilles par exemple.  

Une autre méthode de lutte est le piégeage  
associée à l ’utilisation de phéromones . Ces dernières 
sont des substances émises par les insectes pour 
communiquer.  
 
 
 
 
 
 
 

25. Mettre en place une stratégie de Protection Biologique Intégrée  

La Protection Biologique Intégrée (PBI) consiste à combiner plusieurs 
méthodes de lutte contre les bio- agresseurs des végétaux en privilégiant 
les plus respectueuses de l’environnement  : la prophylaxie, la lutte 
physique, le piégeage, la lutte biologique et les plantes résistantes.  
Une vidéo présente la Protection Biologique Intégrée (AGRIBIO 06 / 
FREDON PACA) : 

 

 

@ 

 
http://www.fredonpaca.fr/Aller-vers-une-demarche.html  

La prophylaxie  corres pond à l’ensemble des mesures propres à prévenir 
l’apparition ou la propagation d’une maladie ou d’un ravageur  :  

§ Eléments de culture sains (terreau, plante, matériel…)  
§ Mesures destinées à éviter l’intro duction depuis l’extérieur (filets anti -

insectes… ) 
§ Méthodes culturales (limitation de l’irrigation et de la fertilisation, 

travail du sol…)  
§ Choix de plantes résistantes aux maladies (platanes résistants au 

chancre coloré…)  

La réalisation d’un bon diagnostic est indispensable pour garantir une 
intervention appropriée et par conséquent l’efficacité de la démarche de 
protection biologique. Les Bulletins de Santé du Végétal (BSV) ou encore le 
guide d’observation des organismes nuisibles en Zones Non Agricoles sont 
des outils permettant de développer ses connaissances (fiche n°3). 

 
 
 

 

@ 

 

http://www.fredonpaca.fr/-Bulletins-de-Sante-du-Vegetal-.html 
http://www.ecophytozna-pro.fr/data/guide_sbt_zna_2011_interactif_compres se.pdf  
 

Exemples de pièges à phéromone  

On utilise principalement la phéromone sexuelle (de 
synthèse) : disposée dans des pièges, cette 
substance caractéristique de la femelle de l’espèce 
cible, attire et ainsi élimine une partie des mâles, 
réduisant le nombre d’acco uplements.  
Cette méthode est notamment utilisée c ontre la 
processionnaire du pin et la mineuse du marronnier. 
D’autres types de phéromones peuvent être utilisés  : 
exemple de la phéromone d’agrégation contre le 
charançon rouge du palmier. 



 

TECHNIQUES ALTERNATIVES/RAVAGEURS 
 

La lutte biologique 
 
 
 
 
 
Cette stratégie permet, en comparaison avec la lutte chimique qui vise une 
destruction totale des organismes nuisibles, de préserver les espaces verts en 
maintenant un équilibre entre auxiliaires et ravageurs.  
Les auxiliaires peuvent être favorisés par l’installation de  haies refuges et 
d’abris (nichoir à mésange, hôtel à insectes…) . 

 

 
 
 
 
 
  
 
 

 
Lorsqu’ils sont insuffisamment présents, des auxiliaires peuvent être introduits. 
On distingue les auxiliaires prédateurs (oiseaux, coccinelles, larves de 
chrysopes…), qui se nourrissent de leurs proies, et les parasitoïdes qui 
parasitent leur hôte entraînant la mort du ravageur (ponte puis 
dévelo ppement de la larve dans l’hôte).   
Quelques exemples d’ insectes auxiliaires prédateurs et parasitoïdes : 

 

 

 

 

 
 
  
 
 

 

 

 

La lutte biologique  permet de réduire les effectifs d’organismes nuisibles en 
favorisant la présence et/ou le développement d’auxiliaires  naturels 
(mammifères, oiseaux, insectes, acariens p rédateurs…) ou en réalisant des 
lâchers d’auxiliaires issus d’élevage (insectes, acariens, nématodes…).  
 

Larve de coccinelle  Hyménoptère parasitoïde 
Crédit photo Koppert®  

Larve de syrphe 
Crédit photo P. Falatico®  

 
La lutte biologique comprend également l’utilisation de produits biologiques 
qui vont induire un effet mortel sur le ravageur :  

§ Des vers : les nématodes : ils pénètrent la larve du ravageur et la tuent 
en causant une infection généralisée 

§ Des champignons entomopathogènes : ils agissent par contact et se 
développent dans l’insecte jusqu’à entraîner sa mort  

§ Des bactéries ( B. thuringiensis) et  des virus qui libèrent des toxines 
mortelles pour de nombreux ravageurs (chenille processionnaire du 
pin… ) 

Source : Inter FREDON 



 

La chenille processionnaire du pin (Thaumetopoea pityocampa) 

Les poils urticants des chenilles peuvent provoquer des réactions cutanées 
très violentes chez l’Homme  et les animaux domestiques.  

Méthodes de lutte :  

§ Favoriser les prédateurs naturels comme les mésanges en installant de 
petits nichoirs ;  

§ Mettre en place des pièges : pièges à phéromones pour les papillons 
en été ; éco-pièges à chenille au moment de la procession ; 

 
 

 

 

 

 

 

 

§ Lutte biologique avec une pulvérisation de la bactérie Bacillus 
thuringiensis (Bt) sur les stades larvaires (L1 à L3) ; 

§ Lutte physique : enlever les nids l’hiver (l’échenillage) . 

Le papillon palmivore (Paysandisia archon)  

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

26. Lutter contre la processionnaire du pin et les ravageurs du palmier 

Papillon de la chenille 
processionnaire du pin  Piège à phéromone sexuelle 

lors de la période de vol  

Stades larvaires 
de la chenille  Eco-piège lors 

de la procession  

Larve du papillon palmivore : chenille de 
8 cm maximum avec 3 paires de pattes  

Perforations sur palmes dues à la larve  

Jusqu’à 10 cm 
d’envergure  

Il constitue l’une des principales problématiques 
phytosanitaires sur palmier d’ornement en France. Il s’agit 
d’un organisme de quarantaine  et sa détection entraine la 
mise en place d’une lutte obligatoire sur les parcelles de mise 
en vente et de culture. 
Lépidoptère spécifique au palmier , il s’attaque à plus  de 20 
espèces de palmiers mais plus particulièrement au 
Chamaerops humilis , au Trachycarpus fortunei  et au Phoenix 
canariensis . 

 

Source : FDGDON 84 

Les symptômes :  

§ perforations sur palmes,  
§ présence de sciure sur le stipe,  
§ déformation du sujet,  
§ dessèchement prématuré des palmes, 
§ dépérissement du palmier. 



 

TECHNIQUES ALTERNATIVES/RAVAGEURS 
 

Méthodes de lutte :  

§ En jardins et espaces verts : la lutte préventive et la lutte curative sont 
possibles à l’aide de produits biologiques  :  

 

 

 

Le charançon rouge du palmier (Rhynchophorus ferrugineus) 

Le charançon rouge du palmier est un coléoptère invasif spécifique au 
palmier  également reconnu organisme de quarantaine , sa lutte étant 
obligatoire en tout lieu (arrêté 21 juillet 2010). Il affectionne particulièrement  le 
palmier des Canaries et le palmier dattier.  

 

 

 

Les symptômes :  

§ encoches sur palmes,  
§ présence de sciure à la base des palmes,  
§ chute anormale de palmes vertes, 
§ désaxement des palmes du pinceau central,  
§ mort rapide du palmier. 

Méthodes de lutte :  

 

 

 

Larve du charançon 
rouge du palmier : 

 larve jaunâtre sans pattes 
pouvant atteindre 5 cm  

En gamme PROFESSIONNELLE : 

-  spécialités biologiques  à base de 
champignons entomopathogènes 
(Beauveria bassiana ) 

En gamme AMATEUR  : 
 

-  spécialités biologiques  à base 
nématodes entomopathogènes   
(Steinerma carpocapse)  

 

Encoche sur palme  

Méthode de lutte biologique : En  PREVENTIF : 

-  spécialités biologiques  à base de nématodes entomopathogènes 
(Steinernema carpocapsae ) 

Dans un rayon de 100 m autour des palmiers infestés les traitements 
préventifs sont obligatoires et doivent être réalisés par une personne, 

entreprise ou service enregistré auprès du Service Régional de 
l’Alimentation (SRAL)  et les traitements biologiques sont obligatoirement 

associés à des traitements insecticides chimiques. 
La liste de ces personnes est disponible sur : 

 

 

 
@ 

 
http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/
Charancon-rouge-des-palmiers  

En CURATIF : 

-  Abattage et destruction totale du palmier, 
Toute intervention d’éradication doit être réalisée par une personne, 

entreprise ou service enregistré auprès du SRAL.  

 



 

Le plan de désherbage  est un outil d’accompagnement vers le 
raisonnement des pratiques d’utilisation de désherbants chimiques.  
Son but est de mettre en évidence les risques de pollution liés à 
l’application de produits phytosa nitaires sur les espaces publics de la 
commune, de faire le diagnostic des pratiques de traitement et de 
proposer des techniques alternatives adaptées pour limiter la pollution de 
l’eau  sur les secteurs à risque . Il permet également de se mettre en 
conformité avec les réglementations, d’informer et de sensibiliser les 
citoyens sur la démarche écologique de la collectivité. 

 

En tant que gestionnaires d’espaces, vous pouvez mettre en place des 
démarches de réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires  : le plan 
de désherbage communal ainsi que le plan de gestion différenciée sont des 
outils techniques pour vous accompagner dans ces démarches. 

Le plan de désherbage alternatif 

Il se déroule en 5 étapes : 

Etape 1 :  Inventorier  les pratiques phytosanitaires 

Etape 2 :  Définir  les objectifs d’entretien  

Etape 3 :  Classer  les zones à désherber en fonction du risque de pollution de 
l’eau et choisir l es méthodes d’entretien  

 

 

 

 

 

 

 

Etape 4  : Enregistrer et analyser  les pratiques d’entretien  

Etape 5 :  Bilan annuel du plan de désherbage  
 
En PACA, des communes se sont déjà engagées dans la démarche : Apt 
(84), Forcalquier (04), Volx (04), Méounes-les-Montrieux (83) associée à la 
Roquebrussanne, Néoules et Mazaugues,... 

La même réflexion peut être menée dans un jardin particulier où des zones à 
risque sont également présentes (zones imperméables : terrasses, dallages, 
surfaces goudronnées..., zones situées près des points d’eau : caniveaux, 
fossés…). 

27. Les outils techniques pour la gestion des espaces 



 

 OUTILS DE GESTION ET DE VALORISATION 

La gestion différenciée  consiste à ne plus considére r l’espace comme un 
tout mais comme un ensemble d’espaces individuels, ayant chacun une 
fonction, un but visuel, une fréquentation particulière et nécessitant donc 
des moyens humains et matériels spécifiques pour son entretien. Ce mode 
de gestion fait évoluer le modèle horticole standard en intégrant un volet 
écologique à la conception et à la gestion des espaces verts. 

 

Le plan de gestion différenciée 

Le plan de gestion différenciée comprend le plan de désherbage et le 
classement des espaces verts selon des classes d’entretien  allant du plus 
intensif au plus extensif. Il se déroule en 5 étapes : 

Etape 1 :  Inventorier les espaces entretenus : les points pris en compte sont : 
- la limitation des intrants (produits phytosanitaires et fertilisants), 
- la taille des arbres et arbustes,  
- la gestion de l’eau et des déchets,  
- l’état des lieux des pratiques phytosanitaires,  
- la maîtrise de l’énergie.  

Etape 2 :  Classer  les espaces selon différents 
niveaux d’entretien  : d’un entretien horticole 
jusqu’à un entretien écologique  

Etape 3 :  Réaliser une analyse technique  et un 
plan de gestion différenciée 

Etape 4 :  Former les agents et les élus 

Etape 5 :  Communiquer  auprès des administrés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

La gestion différenciée n’est pas une méthode 
d’entretien « par défaut ». Elle correspond à la 
mise en place dans les services espaces verts, 
d’un programme commun et évolutif 
permettant à chaque agent de savoir 
comment entretenir un espace en prenant en 
compte sa classification et l’entretien qui en 
découle (d’après un cahier des charges).  

Des solutions techniques en vue de diminuer la 
consommation d’eau par une gestion 
appropriée à l’ espace peuvent être 
proposées. Par exemple : remplacement de 
zones engazonnées superflues par des 
jachères fleuries, utilisation de plantes moins 
consommatrices en eau, mise en œuvre  de 
paillage dans les massifs…  

Entretien horticole 
Classe 1 

Entretien écologique  
Classe 3 

Entretien intermédiaire 
 Classe 2 



 

La charte régionale d’engagement  

La région Provence-Alpes- Côte d’Azur encourage la réduction, si possible 
jusqu’à l’arrêt total de l’ utilisation des produits phytosanitaires sur les espaces 
publics des communes. Pour cela elle a mis en place une charte 
d’engagement  : 

« Vers une région sans pesticide, nos collectivités s’engagent  » 

 
L’objectif de cette charte est de valoriser 
l’engagement des collectivités à renoncer 
progressivement et durablem ent à l’usage des 
pesticides. 

Il s’agit d’une démarche globale par étapes  à 
envisager sur plusieurs années :  

§ Un diagnostic des pratiques d’entretien de la 
commune : audit, plan de désherbage…  

§ Des formations pour les agents et les élus sur 
les pratiques « alternatives » à l’utilisation  des 
produits phytosanitaires 

§ Une campagne de communication sur les 
nouvelles pratiques réalisées sur la 
collectivité 

 
Les signataires de la charte régionale peuvent bénéficier : 

§ d ’une bonification d’aides sur le principe de l’éco -conditionnalité 
§ d’aide pour la mise en place d’outils de communication pour le grand 

public 
§ d’aides au financement sur 3 ans d’un poste d’animateur pour des  

collectivités ou de groupement au travers du dispositif CREER (fiche 
n°30) 

Le 2 mai 2013, la charte a été lancée officiellement aux Pennes-Mirabea u. 
Parmi les communes signataires figurent : Bouc-Bel-Air, Châteauneuf-les-
Martigues, Le Lavandou, Le Luc en Provence, Les Pennes-Mirabeau, 
Méounes-lès-Montrieux, Miramas, les Parcs Naturels Régionaux (Alpilles, 
Luberon…), Pierrevert, Roussillon, Saint-Martin-de-Crau, Villars-sur-Var … 

Toutes les informations sont disponibles sur : 
 

 
 
 

28. La charte régionale PACA et les labels 

@ 

 
www.territoires-durables-paca.org/environnement/charte-d-engagement-regional-
vers-une-region-sans-pesticide-nos-collectivites-s-engagent_i2811.html 
 



 

 OUTILS DE GESTION ET DE VALORISATION 

Le label Espaces Verts Ecologique 

Le label Espaces Verts Ecologique   (EVE®) à été développé en 2006 par 
ECOCERT, organisme de contrôle et de certification, à la demande des 
collectivités. 
Ce label est destiné à valoriser les pratiques 
écologiques  dans la gestion des espaces verts et à 
intégrer les principes d’une gestion différenciée.  
Pour l’obtention du label, les critères à respecter sont  :  

§ Ne pas utiliser de produits chimiques : produits 
phytosanitaires et engrais de synthèse 

§ Avoir une politique d’économie de l’eau  
§ Prendre en compte les besoins du sol : apport de matière organique, 

suivi régulier, mise en place de paillage…  
§ Favoriser la biodiversité 

Les  référentiels sont disponibles sur :  

Le label ECOJARDIN 

Ce label a été créé dans le cadre du plan ECOPHYTO par 
Plante & Cité en partenariat avec 9 grandes villes dont 
Marseille.  
C’est un outil de communication  à destination du public, 
des équipes d'entretien et des élus, mais aussi un outil 
pédagogique qui sert de guide pour les bonnes pratiques. 

Ce label comprend : 

§ un référentiel  qui peut servir de guide de bonnes pratiques et d’auto -
évaluation librement utilisable par toutes les collectivités. Ce référentiel 
est disponible sur : 

 

§ un système de labellisation  pour les collectivités qui souhaitent pousser 
plus en avant la démarche. La labellisation se fait par site  suite à des 
audits payants basés sur des grilles d’évaluation communes et réalisés 
par des organismes externes compétents et indépendants. 

 

En région PACA, la ville de 
Marseille a participé à la 
construction d’ Ecojardin  et  
possède trois sites labellisés : le 
parc central de Bonneveine, le 
parc de la Buzine et le parc de 
l’Oasis. 

 

www.label-ecojardin.fr/referentiel-ecojardin @ 

 

Parc de la Buzine (Marseille 11 ème ) 
Source : ville de Marseille  

www.ecocert.fr/eve-espaces-vegetaux-ecologiques   @ 

 



 

Les réseaux d’information de l’ARPE  

L’Agence Régionale Pour l’Environnement  (ARPE) accompagne les 
collectivités dans la gestion durable des espaces verts à travers les différents 
réseaux qu’elle anime  :  

§ Réseau Espaces verts et développement durable 

Ce réseau vise à aider les collectivités à mettre en œuvre une gestion 
durable des espaces verts et naturels en les accompagnant dans le 
changement de leurs pratiques. Cet accompagnement passe par : 

- L’organisation de journées techniques d’échanges,  
- Une veille électronique mensuelle ou bi-mensuelle pour diffuser les 

actualités, les actions exemplaires…  : inscription sur le site 
www.territoires-durables-paca.org, 

- Une diffusion des ressources via la rubrique espaces verts et naturels du 
site Territoires durables, 

- Une mise à disposition d’outils de communication (cités ci -dessous) 
- Un « point info »  afin de renseigner les collectivités sur cette thématique 

(dispositif existant, outils, financements , …). 

Contact : Stéphanie GARRIDO – Tel: 04 42 90 90 54 - infoevdd@arpe-paca.org 

§ Réseau Territoires Durables  

Ce réseau est à destination des collectivités et son objectif principal est la  
promotion et l’appui des démarches territoriales de développement durable 
et Agenda 21 locaux. Il s’agit d’échanger sur les bonnes pratiques et les 
retours d’expériences, sensibiliser les acteurs (élus, techniciens, citoyens) et 
valoriser les expériences innovantes au travers de nombreuses actions : 

- La diffusion d’une newsletter mensuelle pour connaître toutes les 
actualités du réseau 

- L’organisation de journées techniques sur les thématiques en lien avec 
le développement durable ( gestion des espaces verts…)  

- La constitution d’un groupe de travail sur l’évaluation et le suivi de 
l’Agenda 21  

- L’organisation d’ateliers collectifs de formation…  

Site ressources :  

Contact : Audrey MICHEL – Tel : 04 42 90 90 60 – a.michel@arpe-paca.org 

§ Réseau Commande publique et développement durable  

Ce réseau a pour but de favoriser la prise en compte des principes de 
développement durable dans les achats publics. Il est ouvert gratuitement à 
tout acheteur de PACA soumis au code des marchés publics par simple 

29. Ressources techniques et méthodologiques et outils de 
communication à disposition des collectivités 

@ 

 
www.territoires-durables-paca.org  



 

 OUTILS DE GESTION ET DE VALORISATION 

inscription auprès de l’unité «  Ecodéveloppement et projet territoriaux » de 
l’ARPE. Le réseau permet une veille technique et réglementaire au travers 
notamment d’une plate -forme de recueil et d’échanges de documents, de 
l’organisation de journées techniques et de visites de sites partenaires du 
réseau. Site ressources :  
 
Contact : Valérie BARRE – Tel : 04 42 90 90 67 – v.barre@arpe-paca.org  

§ Réseau Zones d’activités et développement durable  

L’objectif du réseau est de permettre aux aménageurs, gestionnaires et 
animateurs de zones d’activités d’intégrer le développement durable dans 
leur démarche. Il regroupe des accompagnements individuels et collectifs, 
des journées d’informations, la création d’outils techniques sur 
l’aménagement et la gestion durable de zones d’activités…   

Site ressources :  

Contact : Aurélie RUFFINATTI – Tel : 04 42 90 90 47 – a.ruffinatti@arpe-paca.org 

Les outils de communication régionaux 

En parallèle de toute démarche en faveur d’une gestion raisonnée des 
espaces verts, il est indispensable d’informer et de sensibiliser  le public, que 
ce soit les clients d’une entreprise ou les administrés d’une commune.  
Cette communication peut se faire au travers de panneaux d’information, 
d’articles dans le bulletin communal, de réunions de sensibilisation, de 
conférences … Les principaux objectifs sont  : 

§ Faire accepter et comprendre le changement de pratiques 
§ Inciter le public à faire de même dans leur espace privatif. 

L’ARPE met à disposition des collectivités qui s’engagent dans cette 
démarche des outils de communication :   

§ Un livret « Jardiner sans pesticides »  (mis à disposition 
gratuitement pour les collectivités) pour inciter les jardiniers 
amateurs à réduire leur utilisation de produits phytosanitaires ; 

§ Une exposition « Zéro pesticides dans nos villes et nos villages »  
(mise à disposition gratuitement pour les collectivités) pour 
communiquer envers les citoyens et accompagner les 
démarches de réduction des produits phytopharmaceutiques 
des collectivités (fiche n°23) ; 

§ Une charte « Jardiner au naturel, ça coule de source ! »  mise en 
œuvre par certaines collectivités en partenariat avec des 
jardineries volontaires et qui vise à faire évoluer les pratiques des 
jardiniers amateurs en favorisant les solutions sans pesticides. 
Toutes les informations sont disponibles sur :  

@ 

 
www.territoires-durables-paca.org/environnement/espaces-verts-
naturels/communication-sensibilisation-du-grand-public_559.html 

@ 

 
www.territoires-durables-paca.org>achat s durables  

@ 

 
www.territoires-durables- paca.org>zones d’activités durables  



 

Formation  des 
personnels communaux 

(hors Certiphyto) 

Plan de désherbage  
communal, plan de 
gestion différenciée  

QUELLES SONT LES ACTIONS SUBVENTIONNÉES ? 

Communicatio n auprès 
des usagers (habitants 
et jardiniers amateurs)  

Investissement dans du matériel alternatif , 
Sous réserve d’avoir mené au pré alable une 

réflexion globale 

Actions d’ animation  et 
de sensibilisation  

Des aides financières pour passer à l’acti on !  
 
Les collectivités de la région Provence-Alpes- Côte d’Azur qui souhaitent 
mettre en place un projet global visant à réduire l’utilisation de produits 
phytosanitaires et ainsi préserver la ressource en eau, peuvent bénéficier 
d’aides. L’A gence de l’eau Rhône Méditerranée & Corse ainsi que les 
Conseils Généraux des Alpes de Haute-Provence, des Bouches-du-Rhône et 
du Vaucluse subventionnent ces démarches.  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

30. Aides financières et contacts 

A QUEL TAUX DE SUBVENTION ? 

A hauteur de 50 % de l’Agence de l’eau RM&C 

+ 30 % de l’AERMC  sur les bassins versants prioritaires  

           OU 

    + 30 % de certains Conseils Généraux sur leur territoire  

 



 

 OUTILS DE GESTION ET DE VALORISATION 

Pour toute information sur les aides financières  

• Agence de l’eau Rhône - Méditerranée et Corse 

 
 
 
 
 
 

• Conseil G énéral des Alpes de Haute-Provence 

  
 
 
 
 
 

 
• Conseil G énéral des Bouches-du-Rhône 

 
 

 

 

 

• Conseil Général du Vaucluse  

 
 
 
 
 

 
 
• Région Provence-Alpes-Côte d ’Azur 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
• Agence Régionale Pour l’Environnement PACA  

 
 

Délégation régionale Paca et Corse 
Immeuble le Noailles 
62, la Canebière 
13001 MARSEILLE 
04 26 22 30 88 
www.eaurmc.fr 

 

Direction du Développement, de l’Eau et de l’Environnement  
13, rue du Docteur Romieu 
BP 216 
04 000 Digne-les-Bains 
04 92 30 08 30 
www.cg04.fr 

 

Direction de la vie locale 
Service des communes 
Hôtel du Département  
52, avenue de Saint-Just  
13256 Marseille Cedex 20 
04 13 31 39 48 
www.cg13.fr 

 

Service de l’Aide aux collectivités locales  
Hôtel du Département  
Rue Viala  
84909 Avignon Cedex 09 
04 32 40 78 67 
www.cg84.fr 

 

Hôtel de Région  
27 place Jules-Guesde  
13481 Marseille Cedex 20 
04 91 57 50 57 
www.regionpaca.fr  

Unité écodéveloppement et projets territoriaux 
240 rue Léon Foucault  
B.P. 432 000 
13591 Aix-en-Provence Cedex  03 
04 42 90 90 90 
www.arpe-paca.org  
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Le plan ECOPHYTO est piloté par le Ministère chargé de l’agriculture, avec 
l’appui financier de l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques, par 

les crédits issus de la redevance pour pollutions diffuses. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Conception : 

FREDON PACA : Fédération Régionale de Défense 
contre les Organismes Nuisibles 

Quartier Cantarel - BP 162 
Chemin de la Castelette 
84 147 Montfavet cedex 

Téléphone : 04.90.27.26.70 
Télécopie : 04.90.27.26.75 

www.fredonpaca.fr 
 

Ce guide a été réalisé en partenariat avec la 
Chambre d’agriculture  de Vaucluse 


